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e quatrième trimestre 2009 a été
essentiellement consacré à la réalisa-
tion des missions de contrôle théma-
tique sur la gestion administrative à la
Caisse Nationale de Sécurité Sociale

du Congo et à l'Institution  de Prévoyance Retraite
du Sénégal (IPRES). Il a été également marqué
par la préparation de la prochaine session ordinai-
re du Conseil des Ministres qui se tiendra en
février 2009 au Burkina Faso. Pour les besoins de
cette réunion statutaire, le  rapport annuel 2008 du
Secrétaire Permanent ainsi que les projets de bud-
get et de plan d'action 2010 ont été élaborés. Le
dossier relatif à la réalisation de l'audit institution-
nel de la CIPRES a connu un début d'exécution
avec le dépouillement des offres et le choix du
cabinet devant réaliser cette mission par la
Commission de Surveillance.

Vous trouverez dans ce numéro aux thèmes riches
et variés, un bilan succinct des activités du Conseil
des Ministres au titre de l'exercice 2009 ainsi que
le compte rendu des réunions de la Commission
de Surveillance de la Prévoyance Sociale.

Au titre des rencontres internationales, la CIPRES
a participé à la mise en place d'un cadre de
concertation, de coopération et de coordination
entre les régulateurs et les superviseurs du sec-
teur financier de l'UMOA. En effet, la crise financière
mondiale a mis en relief le besoin d'une révision du
modèle de supervision des systèmes financiers
fondé exclusivement sur une approche sectorielle.
Elle a souligné l'impératif d'une coopération plus
étroite entre les acteurs des différentes composantes
du secteur financier. 
Ce numéro vous donne le compte rendu des
échanges préliminaires qui ont eu lieu à Dakar
sous la coordination du Gouverneur de la BCEAO.

L'actualité internationale au plan social, a été mar-
quée par le premier colloque africain sur le travail
décent organisé au Burkina Faso du 1er au 2
décembre 2009. Les débats organisés sur ce
thème et repris dans le présent numéro montrent
de véritables avancées réalisées par les pays afri-
cains pour la promotion du travail décent, mais
dévoilent en même temps la nécessité d'entre-
prendre encore des efforts importants pour ancrer
définitivement ce concept dans les politiques
socio-économiques de nos Etats membres.

Le " Courrier de la CIPRES ", fidèle à sa tradition
de partage d'expériences, inaugure dans ce numéro
une nouvelle rubrique intitulée " Bonnes pratiques
de protection sociale dans la zone CIPRES ". 
Le premier article que nous publions concerne la
prise en charge des personnes du troisième âge
en matière d'assurance maladie au Sénégal. Cette
expérience novatrice initiée par le Sénégal mérite
d'être connue de tous afin que chacun puisse, en
fonction de ses propres réalités, s'en inspirer pour
la couverture sociale des personnes âgées.

Tout comme nous l'avons fait pour le Burkina Faso
dans nos précédentes livraisons, notre dossier est
consacré cette fois-ci à l'expérience du Mali en
matière d'assurance maladie et d'assistance médi-
cale. Notre consultante en santé au travail vous a
gratifié dans la même rubrique, d'un article instructif
sur  la santé mentale au travail. 

Nous ne saurions terminer ce billet sans présenter
à tous les lecteurs de notre bulletin, au nom de
notre Institution comme en notre nom personnel,
nos vœux les meilleurs pour cette nouvelle année.
Qu'elle soit pour tous, une année de grâces, de
bonheur et de réussite.

Par Innocent MAKOUMBOU
Secrétaire Permanent
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ACTIVITES DE LA CIPRES

e Conseil des Ministres est le
principal organe statutaire de la
CIPRES. Il se réunit deux fois par
an en sessions ordinaire et
extraordinaire.
Si les sessions extraordinaires

se sont toujours tenues en juin, à Genève, au
Bureau International du Travail (BIT) en marge
de l'Assemblée annuelle du BIT à laquelle les
Ministres se doivent de participer, et ce pour
tenir compte de leur calendrier très chargé, les
sessions ordinaires, elles, se tiennent en février
de façon tournante dans les Etats membres de
la Conférence selon leur ordre alphabétique. Le
pays qui accueille la session assure pour un
mandat d’un an la présidence du Conseil et son
Ministre de tutelle est élu par le Conseil confor-
mément à l'article 7 du Traité instituant la
CIPRES, Président du Conseil des Ministres.

Ainsi, la 15è session ordinaire du Conseil se
tiendra à Ouagadougou conformément aux
dispositions du Traité après celle de Cotonou
2009, qui avait pris de grandes décisions parmi
lesquelles l'acceptation de l'adhésion de la
République Démocratique du Congo portant le
nombres des Etats membres à 15, la constata-
tion de la fin des mandats de l'ancien Secrétaire
Permanent et la nomination de Monsieur
Innocent MAKOUMBOU comme nouveau
Secrétaire Permanent, l'examen et l'adoption
des termes de références de l'audit institutionnel
de la CIPRES et l'examen des documents
relatifs à la politique de formation de la CIPRES.

A l'issue des travaux de cette session ordinaire,
le Conseil avait adressé une motion de remer-
ciement à Son Excellence Docteur Boni YAYI,
Président de la République du Bénin, Chef de
l'Etat, Chef du gouvernement pour avoir accepté
que son pays abrite cette quatorzième session
ordinaire du Conseil des Ministres et une autre
motion de remerciement au gouvernement de la
République du bénin et au peuple béninois pour
la chaleur de l'accueil qui leur a été réservé
ainsi que pour toutes les attentions dont ils ont
bénéficiées durant leur séjour en terre béninoise.

Il faut cependant faire remarquer que la session
de Ouagadougou ne vient pas directement
après celle de Cotonou 2009. Il s'est en effet
tenue le 11 juin 2009, à Genève, une session
extraordinaire.

A l'issue de cette session extraordinaire, le
Conseil des Ministres a, s'agissant de l'examen
et l'adoption du rapport d'activité du Secrétaire
Permanent au titre de l'année 2008, échangé
sur les propositions du Comité d'Experts
concernant les difficultés que rencontrent les
organismes de sécurité sociale dans la mise en
œuvre de certaines dispositions du Code CIMA
et particulièrement en matière de recours contre
tiers en cas d'accidents de trajet ; l'exploitation
des régimes de protection sociale obligatoire
par les compagnies d'assurance privées ; l'amé-
lioration des moyens de communication de la
Conférence et la réalisation d'un documentaire
sur la CIPRES. Le Conseil est revenu sur l'audit
institutionnel de la CIPRES notamment sur le
financement de cet audit et la validation définitive
de ses termes de références. Abordant le point
sur l'organisation du 5è concours de recrute-
ment des Inspecteurs, le Conseil a insisté sur la
nécessité d'une organisation parfaite, transpa-
rent et rigoureuse. 

Au titre de la politique de formation de la
CIPRES, l'évaluation de l'incidence financière
de son processus de mise en œuvre a conduit
le Conseil à décider de l'inscrire dans le cadre
de structures de formations existantes dans
l'espace CIPRES notamment le CRADAT pour
la zone Afrique centrale et le CIFOCSS pour la

zone Afrique de l'ouest (Le Courrier de la
CIPRESS dans son numéro 6 de Juillet -
Septembre 2009 a fait de larges présentations
de ces deux structures). Enfin le Conseil des
Ministres a adressé au terme de ses travaux,
ses remerciements au Bureau International du
Travail (BIT) pour les facilités mise à sa disposi-
tion, qui ont permis le bon déroulement de cette
session extraordinaire.

Aujourd'hui encore, de nombreux grands dos-
siers sont en cours et d'importantes décisions
restent à prendre. Il s'agit entre autres de l'amé-
lioration des moyens de communication et la
réalisation d'un documentaire sur la CIPRES, le
recrutement de nouveaux Inspecteurs, du dos-
sier concernant la réduction des charges de la
Conférence. 
En ce qui concerne la réduction des charges, le
Conseil avait instruit le Secrétaire Permanent
afin qu'il élabore une étude sur la question.

Ce sont là autant de sujets qui influencent ou
influenceront directement la vie, la bonne santé
et l'image de l'Institution et qui devraient proba-
blement figurer au nombre des points de
Ouagadougou 2010 en plus de l'examen et
l'adoption des projets de plan d'action et de bud-
get 2010 et de l'examen du rapport annuel du
Secrétaire Permanent.

BREF BILAN DES ACTIVITÉS DU CONSEIL

DES MINISTRES EN 2009

L

Monsieur Christophe Kint AGUIAR, Ministre du Travail et de la Fonction Publique de la
République de Bénin, Président en exercice du Conseil des Ministres
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ACTIVITES DE LA CIPRES

u cour de la  troisième session,
la Commission a examiné et
adopté le compte rendu de sa
session du 13 au 17 juillet 2009
, procédé à la sélection des
candidats admissibles aux
concours des Inspecteurs de la

CIPRES conformément aux critères retenus,
examiné plusieurs rapports d'évaluation d'orga-
nismes membres notamment ceux de la CNSS
et la CARFO du Burkina ; de l'INPS du Mali ; de
la CNSS du Niger ; de la CSS du Sénégal ; de
la CNSS du Congo et de la CNPS du
Cameroun. 

La  Commission a aussi travaillé sur l'audit
institutionnel de la CIPRES, particulièrement
sur la détermination de la personne (physique
ou morale) qui devrait effectuer cet audit.

Abordant le point sur l'examen des rapports
d'évaluation des organismes, le Président a
rappelé qu'il permet de se prononcer sur le
niveau de mise en œuvre des recommanda-
tions et de prendre les décisions qui s'impo-
sent. A cet effet, la Commission a examiné les
synthèses des rapports faites par les équipes
de mission respectives et décider d'adresser
des lettres aux Ministres de tutelle des organis-
mes concernés pour leur rendre compte du
niveau de la mise en œuvre des recommanda-
tions de la Commission et aux organismes
audités pour attirer leur attention sur les risques
que pourrait entraîner la non mise en applica-
tion de ces recommandations. 

Sur l'Audit institutionnel, la Commission de
Surveillance, siégeant en Commission de
dépouillement, a procédé, suite à l'avis d'appel
d'offre relatif à ce projet, paru dans l'hebdoma-

daire " Jeune Afrique " n° 2544 du 11 au 17
octobre 2009, au dépouillement des offres le
vendredi 30 octobre 2009. 
Au terme de l'analyse des différentes offres
reçues, la Commission de Surveillance a retenu
l'offre du cabinet malien SEC DIARRA.

A sa quatrième session comptant pour l'année
2009, la Commission a examiné et adopté le
compte rendu de sa session du 26 au 29 octo-
bre 2009, procédé  aux épreuves orales des
candidats admissibles aux 5ème concours des
Inspecteurs de la CIPRES et proclamé les
résultats définitifs par ordre de mérite. Elle a
ensuite examiné le plan d'action et du budget
2010 de la Conférence, le rapport annuel 2008
de Secrétaire Permanent, le dossier sur la
réduction des charges de la Conférence et le
dossier relatif à la politique de formation de la
CIPRES. Enfin la Commission a examiné et

adopté le dossier relatif au film institutionnel de
la CIPRES dont les termes de référence ont été
élaborés et la procédure entamée avec la
consultation de professionnels dans le domaine
de la communication audiovisuelle. 

Du 26 au 29 octobre 2009 et du 4 au 8 janvier 2010, se sont tenues au
siège de la Conférence Interafricaine de la Prévoyance Sociale (CIPRES),
les troisième et quatrième sessions de la Commission de Surveillance de
la Prévoyance Sociale (CSPS) au titre de l'année 2009 sous la présidence
de Monsieur Karim BAMBA, Président de ladite Commission.  

Sessions de la Commission de
Surveillance de la Prévoyance Sociale

A
Monsieur Karim BAMBA , Président de la Commission

de Surveillance de la Prévoyance Sociale

Quelques membres de la CSPS lors d’une de leur session (photo d’archives)
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Au Secrétariat Permanent, l'exercice 2009 a été
principalement marqué par le changement à la
tête de cet organe d'exécution de la CIPRES.
En effet, depuis le vendredi 24 avril 2009, date
qui marquait la fin officielle des fonctions de l'an-
cien Secrétaire Permanent, Monsieur Innocent
Makoumbou a été investi Secrétaire
Permanent. Sous l'impulsion de son nouveau
patron, le Secrétariat Permanent a participé
activement à l'organisation du 5ème concours
de recrutement des inspecteurs de la CIPRES,
à la transmission aux Autorités de la République
Démocratique du Congo, des documents
nécessaires à la ratification du Traité suite à
l'admission de cet Etat au sein des membres de
la Conférence et à la définition des termes de
référence de l'audit institutionnel de la CIPRES
qui est présentement dans sa phase d'exécu-
tion après la rétention d'un prestataire suite à un
appel d'offre. 

De même, en vue de permettre une meilleure
visibilité des activités de la CIPRES et de mieux
la faire connaître, le Secrétariat Permanent tra-
vail sur la mise en œuvre d'une stratégie de
communication. De ce fait, il fait éditer un jour-
nal d'information, réalise des gadgets de com-
munications notamment  des agendas, des
calendriers et a finalisé les termes de référence
pour la réalisation du film institutionnel de la
CIPRES tel que souhaité par le Conseil.

Dans l'optique de rester toujours performant, le
Secrétariat Permanent a envoyé certains de ses
agents en formation. Ainsi les Inspecteurs recru-
tés en 2008 ont effectué en septembre 2009 un
stage d'imprégnation aux éléments de base du
système de contrôle interne des Mutualités
Sociales Agricoles de France. 

Au niveau des missions de contrôle et de sur-
veillance des organismes, sur les quatre mis-
sions d'inspection sur la gestion administrative
que prévoyait le plan d'action, trois ont été réali-
sées (CNSS du Gabon ; CNSS du Congo ;
IPRES du Sénégal). Les missions d'évaluation
de la mise en œuvre effective des recommanda-
tions adoptées de manière consensuelle avec
les gestionnaires au terme de la procédure
contradictoire de validation des rapports
d'inspection thématiques et du niveau d'enga-
gement des organismes à respecter les indica-
teurs de gestion et normes de performance de
la CIPRES, ont elles été entièrement réalisées.
Elles ont concerné la CNSS et la CARFO du
Burkina, la CNPS du Cameroun, la CNSS du

Congo, l'INPS du Mali, la CSS et l'IPRES du
Sénégal et la CNSS du Niger.

A ces missions de contrôle et de surveillance,
s'ajoutent des séminaires de formations et de
nombreuses rencontres. En effet, à la demande
des dirigeants de certaines caisses, le
Secrétariat Permanent a animé, dans le cadre
de l'assistance et de l'appui aux organismes de
prévoyance sociale, des séminaires de forma-
tions au profit des cadres et agents desdites
caisses. Ces rencontres de formation qui ont
été hautement appréciées par les participants
devraient contribuer à une meilleure application
du plan comptable CIPRES et à la maîtrise des
ratios et indicateurs de gestion. Ces formations
se repartissent comme suit : CNSS du Togo, le
plan comptable CIPRES à l'attention des comp-
tables de cette institution ; CNSS du Burkina,
les ratios et indicateurs de gestion de la
CIPRES et la fonction d'administrateurs à l'at-
tention des membres du Conseil d'administra-
tion ; CNSS de Centrafrique, les procédures du
recouvrement, du contentieux et du contrôle et
sur le plan comptable de référence CIPRES à
l'attention des agents en charge du recouvre-
ment et du contrôle des cotisations et des
comptables.
Dans ce même élan, et dans le but de mieux
faire connaître la Convention multilatérale de
sécurité sociale, le Secrétariat Permanent a
animé une conférence sur ce document lors de
la rencontre des responsables et agents des
services techniques des organismes de pré-
voyance sociale, tenue en mars 2009 à Niamey
(Niger). En outre, il a assisté à des rencontres

internationales et sous régionales au nombre
desquelles les réunions de la Zone franc et le
colloque international sur la Stabilité Financière
en Afrique Centrale organisé par la Banque des
Etats de l'Afrique Centrale (BEAC) à Libreville
au Gabon.

Lors d'un atelier de formation, sur l'extension de
la Sécurité Sociale aux travailleurs migrants afri-
cains, organisé par l'OIT dans le cadre du projet
MIGSEC, le Secrétaire Permanent a fait une
communication sur le renforcement des straté-
gies nationales et régionales d'extension de la
couverture sociale des travailleurs migrants afri-
cains des Etats membres de la CIPRES et par-
ticipé, les 27 et 28 octobre 2009 à Yaoundé au
Cameroun, à l'installation de la Commission de
normalisation comptable de l'OHADA.

S'agissant de la réalisation du quatrième objec-
tif de la Conférence, le Conseil ayant décidé
d'inscrire la politique de formation de la CIPRES
dans le cadre des structures de formation déjà
existantes dans l'espace CIPRES, le Président
de la Commission de Surveillance de la
Prévoyance Sociale et le Secrétaire Permanent
se sont rendus à Abidjan en Côte d'Ivoire et à
Yaoundé au Cameroun pour échanger avec les
responsables du CIFOCSS et du CRADAT sur
la mise en œuvre effective du projet. Il faut aussi
noter que le Président et le Secrétaire
Permanent ont également participé, à Dakar au
Sénégal, à une réunion de la BCEAO portant
sur la mise en place d'un cadre de coordination
des actions des autorités de régulation et de
supervision du secteur financier de l'UEMOA.

Gros plan sur les activités du Secrét ariat Permanent
Le Secrétariat Permanent, troisième organe de la CIPRES assure la gestion quotidienne de l'Institution
conformément aux dispositions du Traité en s'appuyant sur le plan d'action et de budget de l'exercice en
cours et participe à la mise en exécution des décisions des autres organes.
En ce début d'année, votre journal dresse le bilan des activités de cet organe pour l'année écoulée.

Le Secrétaire Permanent, les Inspecteurs et le personnel Administratif de la CIPRES
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1. A l'initiative de la Banque Centrale des Etats
de l'Afrique de l'Ouest (BCEAO), une réunion
de concertation des Autorités de régulation et
de supervision du secteur financier de l'Union
Monétaire Ouest Africaine (UMOA) s'est tenue
le 3 décembre 2009, dans les locaux du Siège
de la BCEAO à Dakar, sous la Présidence de
Monsieur Philippe-Henri DACOURY-TABLEY,
Gouverneur de la BCEAO et Président de la
Commission Bancaire de l'UMOA.

2. Ont pris part à la rencontre, outre Monsieur
Philippe-Henri DACOURY-TABLEY, Messieurs
Léné SEBGO, Président du Conseil Régional
de l'Epargne Publique et des Marchés
Financiers (CREPMF), Demba Samba DIALLO,
Président de la Commission Régionale de
Contrôle des Assurances (CRCA), Karim
BAMBA, Président de la Commission de
Surveillance de la Conférence Interafricaine de
la Prévoyance Sociale (CIPRES) ainsi que de
hauts fonctionnaires représentant les
Ministères chargés des Finances des Etats
membres de l'Union.

3. La concertation avait pour objet de permettre
aux participants d'échanger sur les voies et
moyens d'asseoir les bases d'un renforcement
de la coopération entre les différents organes et
institutions de régulation et de supervision du
secteur financier, pour plus d'efficacité dans
l'accomplissement de leurs missions respecti-
ves. De façon spécifique, la rencontre devait
aboutir à la formulation d'orientations en vue de
la mise en place d'un cadre de concertation, de
coopération et de coordination, susceptible de
contribuer à une plus grande efficacité de la
surveillance macroprudentielle et micropruden-
tielle dans l'UMOA.

4. Les travaux ont été axés sur les points ci-
après :
- l'opportunité de la mise en place d'un cadre de
concertation, de coopération et de coordination
entre les régulateurs et les superviseurs du
secteur financier ;

- les missions et la composition dudit cadre ;
- l'ancrage institutionnel et le projet de protocole
d'accord y relatif ;
- les diligences à accomplir en vue de la mise
en place de la structure envisagée. 

A l'issue de la rencontre, les participants se
sont accordés sur les conclusions ci-après :

I. Opportunité de la mise en place d'un
cadre de concertation, de coopération et
de coordination entre les régulateurs et les
superviseurs du secteur financier

5. Les participants ont eu une convergence de
vues sur l'opportunité de la création d'un cadre
de concertation, de coopération et de coordina-
tion, dénommé " Comité de Stabilité Financière
dans l'UMOA ". Ils ont notamment relevé que
les éléments de risques ne sont plus confinés
exclusivement dans les différents segments du

secteur financier, eu égard à l'interconnexion
entre les activités et les métiers de ses différentes
composantes.
6. La crise financière internationale a mis en
relief le besoin d'une forte interaction entre les
régulateurs et les superviseurs du système
financier pour prévenir les risques systémiques
et gérer, le cas échéant, les crises qu'ils pour-
raient engendrer.

7. Les participants ont retenu le principe de la
mise en place d'un dispositif préservant l'indé-
pendance et l'organisation institutionnelle des
structures existantes.

8. Ils se sont félicités de l'initiative prise par la
BCEAO de compléter le dispositif institutionnel
de surveillance du système financier de l'Union,
par un mécanisme de coordination des actions
visant à favoriser sa solidité à long terme.

MISE EN PLACE D'UN CADRE DE CONCERTATION,
DE COOPÉRATION ET DE COORDINATION ENTRE
LES RÉGULATEURS ET LES SUPERVISEURS DU
SECTEUR FINANCIER DE L'UMOA

Le siège de la BCEAO à Dakar, Sénégal
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II - Missions et composition du cadre de
concertation, de coopération et de 
coordination

9. Avant l'examen des missions, les participants
ont retenu que le mandat du Comité pourrait
s'articuler autour de deux aspects essentiels à
savoir, assurer une veille notamment en matière
de risque systémique et contribuer à renforcer
la résilience du secteur financier aux chocs
internes et externes.

10. Les participants ont arrêté les missions
suivantes à assigner au Comité :
- favoriser la concertation, la coopération et la
coordination entre les Autorités dont les actions
concourent à la stabilité financière ;
- évaluer les risques susceptibles de nuire à la
stabilité du système financier dans son ensemble,
à travers notamment l'analyse des indicateurs
macroprudentiels définis d'un commun accord ;
- examiner les dysfonctionnements du système
susceptibles d'entraîner à terme, des coûts et
affecter sa résilience aux chocs d'origine
interne et externe ;
- définir les actions requises pour remédier aux
vulnérabilités identifiées et en assurer la
coordination et le suivi ;
- émettre des avis et recommandations pour
une conduite des actions propres à assurer le
bon fonctionnement et l'efficience du système
financier.

11. La composition du Comité a été arrêtée
comme suit :
- la Banque Centrale des Etats de l'Afrique de
l'Ouest, représentée par son Gouverneur ;
- la Commission Bancaire de l'UMOA, repré-
sentée par son Président ;
- le Conseil Régional de l'Epargne Publique et
des Marchés Financiers, représenté par son
Président ;
- la Conférence Interafricaine des Marchés
d'Assurances (CIMA), représentée par le
Président de la Commission Régionale de
Contrôle des Assurances ;
- la Conférence Interafricaine de la Prévoyance
Sociale, représentée par le Président de la
Commission de Surveillance ;
- un Représentant de haut niveau de chacun
des Ministres chargés des Finances des huit
(8) Etats membres de l'UMOA justifiant d'une
compétence large et d'une expérience avérée
dans les domaines bancaire, de la microfinance,
des assurances, de la prévoyance sociale et du
marché financier.

12. Le Comité sera assisté dans sa mission
d'un groupe d'experts composé du Secrétaire
Permanent de la CIPRES, des Secrétaires

Généraux de la CIMA, de la Commission
Bancaire de l'UMOA et du CREPMF, ainsi que
du Directeur chargé de la Stabilité Financière à
la BCEAO.

13. Il a été retenu le principe d'un élargisse-
ment éventuel du Comité à toute nouvelle
entité dont les missions s'inscrivent dans le
cadre de la régulation et de la supervision du
secteur financier.

14. Les participants ont confié la présidence du
Comité au Gouverneur de la BCEAO.

15. Il a été recommandé l'accélération des
réflexions sur les modalités de fonctionnement
du Comité. A cet égard, mandat a été donné à
la BCEAO de proposer aux parties prenantes
un projet de règlement intérieur.

III - Ancrage institutionnel et protocole
d'accord de création du Comité

16. Le champ de compétence territoriale du
Comité a été jugé pertinent, au regard de son
objet. Il s'agit, pour I'UMOA, d'organiser les
conditions d'identification et de gestion des
risques susceptibles d'affecter la stabilité de
son système financier. A ce titre, la CIMA et la
CIPRES doivent être membres à part entière
aux cotés de la BCEAO, de la Commission
Bancaire de l'UMOA et du CREPMF.

17. Les participants ont examiné le projet de
protocole d'accord portant création du Comité
et ont demandé qu'il soit finalisé par les experts
des différents organes et institutions, au cours
d'une prochaine réunion.
18. Les participants ont souhaité qu'il soit

donné au Comité un positionnement institution-
nel au sein de l'Union, lui garantissant la légiti-
mité et la crédibilité nécessaires à l'accomplis-
sement de ses missions, tout en lui assurant la
flexibilité requise pour une contribution efficace
à la consolidation de la stabilité financière.

IV - Diligences à accomplir en vue de la mise
en place de la structure envisagée

19. Pour la suite des travaux, les principales
diligences ci-après ont été identifiées :
- finalisation par la BCEAO du projet de proto-
cole d'accord portant création du Comité ainsi
que du projet de règlement intérieur dudit
Comité, sur la base des conclusions de la rencontre ;
- examen des projets par le groupe d'experts
des organes et institutions concernés ;
- validation des projets par les Chefs d'institu-
tions et les représentants des Ministres char-
gés des Finances avant la fin du mois de jan-
vier 2010 ;
- soumission des documents portant création
du Comité aux instances de tutelle des diffé-
rents organes et institutions concernés, pour
approbation, lors de leurs premières sessions
de l'année 2010 ;
- démarrage des activités du Comité au début
du second semestre 2010 au plus tard. 

V - Remerciements
20. Au terme de la réunion, les participants ont
adressé leurs remerciements au Gouverneur
de la BCEAO pour l'accueil qui leur a été réservé.
Ils se sont, en outre, félicités de la qualité et de
la profondeur des débats, ainsi que de l'esprit
de consensus qui a prévalu tout au long de la
rencontre.

Monsieur Philippe-Henri DACOURY-TABLEY
Gouverneur de la BCEAO
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ACTIVITES DE LA CIPRES

a CIPRES a lancé en mai 2009,
un avis de concours pour le
recrutement de trois nouveaux
Inspecteurs.
Ce concours, 5è du genre depuis
la création de l'Institution en
septembre 1993 à Abidjan - Côte

d'Ivoire, permettra de recruter des Inspecteurs
pour remplacer ceux dont les mandats arrivent
bientôt à terme.

Il convient de rappeler que la CIPRES est com-
posée de trois organes statutaires que sont le
Conseil des Ministres, la Commission de
Surveillance de la Prévoyance Sociale et le
Secrétariat Permanent aussi appelé
l'Inspection.

Le Conseil des Ministres est composé de l'en-
semble des Ministres de tutelle des Etats mem-
bres et sa présidence est assurée par l'un des
Ministres selon un principe prévu par le Traité
instituant l'Institution.

La Commission de Surveillance de la
Prévoyance Sociale est composée de cinq (5)

membres titulaires nommés par le Conseil des
Ministres, du Secrétaire Permanent de la
CIPRES et d'une personnalité désignée par les
gouverneurs des banques centrales des Etats
membres.

Le Secrétariat Permanent est l'organe d’exécu-
tion de la CIPRES. Il est composé du
Secrétaire Permanent, de 6 Inspecteurs et d'un
personnel d'appui technique. C'est l'organe
chargé de la gestion quotidienne de la
Conférence dont les acteurs clés sont les
Inspecteurs qui ont pour mission principale de
contrôler les Organismes de Prévoyance
Sociales (OPS) des Etats membres.

Les Inspecteurs sont nommés par le Conseil
des Ministres, à la suite de leur réussite au
concours des inspecteurs, pour un mandat de
trois ans renouvelable deux fois. C'est cette
disposition du traité qui mettra définitivement fin
aux mandats des Inspecteurs recrutés en 2001.

Ce 5è concours de recrutement des
Inspecteurs CIPRES dont les premières pha-
ses (épreuves écrites ) se sont tenues le 28

juillet 2009 et les secondes phases (orales)  le
4 janvier 2010 à Lomé (Togo), était ouvert aux
cadres ressortissants des Etats membres et
ayant exercé des fonctions de responsabilités
dans une structure de sécurité sociale. 

Le concours a enregistré 24 candidats exer-
çants de hautes fonctions dans leur pays
respectif issus du Togo, de la Côte d'Ivoire, du
Congo, du Sénégal, du Bénin, du Cameroun,
du Tchad, du Mali et du Niger.

Notons enfin que les candidats n'ont pas eu à
effectuer de grands déplacements. La CIPRES
a permis, comme d’habitude, aux différents
candidats de concourir dans leur pays d'origine.

A l’issue des épreuves orales, le Conseil des
Ministres en sa session ordinaire de février
2010 à Ouagadougou, procédera à la nomina-
tion des candidats qui seront retenus. Ceux-ci
prêteront par la suite serment devant la
Commission de Surveillance de la Prévoyance
Sociale avant d'entrer officiellement dans leur
nouvelle fonction.

Recrutement de nouveaux 
Inspecteurs  CIPRES

L
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BONNES PRATIQUES DE PROTECTION SOCIALE DANS LA ZONE CIPRES

LE PLAN SESAME DE SOINS GRA TUITS POUR LES 
PERSONNES AGEES DE 60 ANS ET PLUS AU SENEGAL:
DEFIS, ENJEUX  ET PERSPECTIVES POUR UNE INITIATIVE
MODELE DE PROTECTION SANITAIRE EN FAVEUR DES
ANCIENS EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE 

ans son discours à la Nation du 3
avril 2006, Monsieur Le
Président de La République, Son
Excellence Maître Abdoulaye
Wade a eu ces mots :   " Comme

vous le savez, j'ai décidé d'accorder les médi-
caments gratuits aux personnes âgées. Cet
acte traduit l'idéal de solidarité inter génération-
nelle si caractéristique de notre peuple.

En effet, chez nous, chacun nourrit le rêve
secret de vivre avec ses parents et de prendre
soin d'eux. Mais, lorsque, par la force des cho-
ses, ce rêve ne peut être réalisé, il est juste que
la Nation s'en charge. C'est pourquoi j'ai instruit
le ministre de la Santé et de la Prévention
médicale de concevoir, avec les  partenaires
comme l'Institut de Prévoyance Retraite du
Sénégal (IPRES), le Fonds national de retraite
FNR, la faculté de médecine de Dakar et les
collectivités locales, un plan de couverture
médicale permettant aux personnes âgées de
bénéficier de soins gratuits dans des hôpitaux,
centres et postes de santés sélectionnés sur
l'ensemble du territoire national.

Une subvention de 700 millions de francs Cfa
sur fonds propres de l'Etat  sera dégagée à cet
effet  pour couvrir ce nouveau système de soli-
darité dénommé " sésame ".

Cette déclaration consacrait la naissance du
"PLAN SESAME " dont la justification reposait
sur une réalité sociale tangible.

En effet, il a été prouvé, qu'au Sénégal, parmi
les 650 000 personnes âgées de 60 ans et
plus, seules 30 %  bénéficient d'une " couverture
sociale", répartie entre l'Institution de
Prévoyance Retraite du Sénégal I.P.RE.S. et le
Fonds National de Retraite FNR, et les 70%
restants n'ont pas de retraite, donc pas de cou-
verture sociale. Pour mémoire, le FNR gère le
régime de retraite des fonctionnaires de l'Etat
et l'IPRES assure le régime de retraite du sec-
teur privé et des agents non fonctionnaires de
l'Etat.

Faisant suite à la déclaration de Monsieur le
Président de la République, le Ministère de la
Santé et de la Prévention (MSP) a aussitôt mis
en œuvre d'importantes activités allant dans le
sens de l'exécution de la directive présidentielle.

Le MSP a ainsi travaillé en étroite collaboration
avec les partenaires identifiés par M. le
Président de la République et qui sont l'IPRES,
la Faculté de Médecine, le FNR, et les collecti-
vités locales.

Les travaux ont permis l'élaboration du docu-
ment de mise en œuvre du Plan Sésame qui a
fait l'objet d'une large validation dans le cadre
d'un atelier national ayant regroupé toutes les
associations de retraités et personnes âgées,
les médecins chefs de région, les directeurs
d'hôpitaux et les partenaires impliqués.

Dans ses grandes lignes, le programme vise à
assurer des soins gratuits aux personnes
âgées de 60 ans et plus dans toutes les struc-
tures de santé publique. Ce plan s'appui sur la

pyramide sanitaire en place qui comporte plus
de 900 postes de santé (niveau infirmier), 90
centres de santé (niveau médecins) et plus de
20 hôpitaux nationaux (niveau CHU avec PU
PH)

Ces personnes âgées de 60 ans et plus, au
nombre de 650 000,  sont réparties en 03 caté-
gories : les retraités de l'IPRES, les retraités du
FNR, les personnes âgées qui ne bénéficient
d'aucune couverture, dites personnes à leurs
frais ou PAF.

Le plan sésame a pour but, d'une part, d'assu-
rer la gratuité totale pour les retraités en pre-
nant en charge la cote part qui leur incombait,
et d'autre part, d'instaurer une prise en charge
gratuite pour les 70% de personnes âgées qui
n'ont jamais bénéficié de couverture médicale.

Ce plan sésame est entré en vigueur depuis le
1er septembre 2006 sur l'ensemble du territoire
national.

D

Consultation médicale dans un centre de santé de l’espace CIPRES
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BONNES PRATIQUES DE PROTECTION SOCIALE DANS LA ZONE CIPRES

L'appui du MSP aux retraités de  l'IPRES s'est
concrétisé par la signature d'un Accord Cadre
qui a permis  de faire bénéficier à ces person-
nes de tarifs préférentiels auprès des hôpitaux,
sur l'ensemble du territoire. Cet accord cadre a
suscité la contribution de l'IPRES à hauteur de
300 000 000 FCFA qui ont été prés positionnés
dans les hôpitaux par le biais de conventions
de préfinancement pour compléter la prise en
charge hospitalière de ses retraités depuis
septembre 2006.

Par ailleurs, l'IPRES a construit le premier
centre de gériatrie de la sous région ouest
africaine. Ce centre hospitalo-universitaire de
gériatrie et de médecine communautaire est
même doté d'une unité de télémédecine pour
l'enseignement de la geriatrie gérontologie. Il
est désormais le " centre national de référence
gériatrique ", et  a été inauguré par Madame
Innocence Ntap Ndiaye alors Ministre de la
Fonction Publique, du Travail et des organisa-
tions professionnelles.
Les retraités du FNR, quant à eux, bénéficient
de la prise en charge, par le plan sésame, du
1/5 de leurs frais médicaux sur imputation
budgétaire, qui était à leur charge.

Pour les personnes âgées sans couverture
sociale, le plan sésame leur accorde désor-
mais l'accessibilité et la gratuité des soins
sous la forme d'une nouvelle assurance
maladie intégralement financée par l'Etat sous

forme de subventions directes aux hôpitaux,
centres et postes de santé.
La carte d'identité numérisée est la carte d'ac-
cès au plan sésame.

Ainsi donc, au Sénégal, pour l'ensemble des
personnes âgées (IPRES, FNR, PAF), les
soins sont totalement gratuits depuis le 1er
septembre 2006 sur l'ensemble de la pyramide
sanitaire : postes de santé, centres de santé et
hôpitaux relevant de l'Etat. La gratuité concerne
les consultations, les médicaments essentiels,
les examens complémentaires, les actes
médicochirurgicaux et les hospitalisations.

Du démarrage  de l'application du plan sésa-
me à nos jours, l'Etat a pré financé tous les
hôpitaux et remboursé les centres et postes de
santé  pour un montant global de 3 milliards.
Une seule collectivité locale, le conseil régio-
nal de Thiès a pré financé  l'hôpital régional
pour un montant de 30 millions.
Le FNR quant a lui n'a pas modifié son niveau
de prise en charge qui est maintenue au 4/5
même si le MSP a envisagé de manière trans-
itoire la prise en charge du 1/5 par le plan
sésame mais dans la pratique les retraités du
FNR se sont en majorité rabattu sur le plan
sésame de par la facilité d'obtention de la lettre
de garantie leur épargnant le payement du 1/5
que leur demandait les hôpitaux avec
l'imputation budgétaire.

L'IPRES quant a lui répondant à l'invite du
Chef de l'Etat a par le biais de conventions
signées avec les hôpitaux et grâce à l'appui du
MSP mis en place en 2006/2007 un   préfinan-
cement de 300 millions. Au mois d'avril 2008
après une tournée nationale d'évaluation orga-
nisée par le conseil d'administration qui a
montré une bonne maîtrise du plan par les dif-
férents acteurs, le préfinancement a été renou-
velé au mois de novembre 2008 pour un mon-
tant de 213 millions et ce renouvellement n'a
concerné que les hôpitaux qui avaient dépassé
les 2/3 du préfinancement conformément à
l'article 5 de la convention signée avec tous les
établissements de santé. Ainsi donc, les hôpi-
taux ne rentrant pas dans ce cadre au moment
de l'évaluation étaient : Abasse Ndao,
Ziguinchor, kolda, kaolack, tambacounda, our-
rossogui. La spécificité de l'IPRES réside dans
l'expérience de sa Direction de la santé et de
l'action sociale avec le centre national de
gériatrie qui impose la référence à Dakar et les
centres régionaux qui assurent la référence
dans les régions. L'IPRES a recruté un méde-
cin permanent dans ces centres à Saint louis,
Thiès, louga, Ziguinchor et  des contractuels
dans les régions restants. L'IPRES a en plus
dans le cadre de ses conventions mis en place
un manuel des procédures opérationnelles
que toutes les parties se sont engagées à
respecter et expliquant la rationalisation et la
bonne maîtrise de son préfinancement.

ETAT  DES LIEUX

Les leçons tirées de l'expérience acquise
depuis le début de la mise en œuvre, le 1er
septembre 2006, permettent de conclure à la
pertinence du programme. Il s'agit maintenant
d'en renforcer la viabilité et la pérennité par les
mesures suivantes :

- Intégrer les médicaments spécifiques aux
maladies des personnes âgées dans la liste
nationale des médicaments essentiels ;

- Renforcer le  fond sésame pour le faire  passer
de 700 millions à 3 milliards de FCFA par an,
conformément à la budgétisation proposée
après l'évaluation à mi-parcours ; 

- Sécuriser le  plan  par l'automatisation de sa
gestion avec l'édition d'une carte sésame infor-
matisée. Il s'agira d'une carte à puce ayant en
mémoire toutes les données médicales

concernant la personne âgée qui sera suivie
rigoureusement partout  sur l'ensemble du
territoire au moyen  de lecteurs de puces qui
seront mis en place dans les structures de
santé ;

- Soutenir le plan par  un important programme
de formation en gériatrie confié à la Faculté de
Médecine par la création d'un Diplôme
Universitaire de gériatrie pour les médecins et
d'une licence de médiateur en gérontologie
pour les infirmiers et les assistants sociaux ;

- Mettre en place un vaste programme de com-
munication qui  accompagnera ce plan en
direction des personnes âgées pour leur per-
mettre de bénéficier pleinement de toutes les
opportunités qui leur sont offertes ; 

- Partager cette initiative inédite avec les pays

de la sous région dans le cadre de l'intégration
africaine tenant compte de nos spécificités en
terme d'organisation sanitaire et sociale.

Mais à plus ou moins long terme, et en raison
des contraintes que ne manquera pas d'entraî-
ner l'augmentation de la population âgée, il
s'agira de mettre en place un système de cou-
verture pérenne qui pourrait revêtir la forme
d'une Caisse nationale d'Assurance Maladie
Vieillesse (CNAMVIE) ou d'une Caisse natio-
nale de Solidarité pour l'Autonomie (CNSA),
comme il en existe dans les pays développés,
ce qui non seulement traduit nôtre idéal de
solidarité nationale si cher à M. le Président de
la République mais constituera aussi un
exemple de modèle social réussi dans le cadre
de l'intégration africaine " vers une société
pour tous les âges et sans exclusion
sociale "

PERSPECTIVES

Par Dr Mamadou Coumé 
Gérontologue Gériatre
Chef de clinique assistant en Médecine interne UCAD
Médecin chef du CMS de l'IPRES et coordonnateur national 
du plan sésame de soins gratuits pour les personnes âgées au Sénégal
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ACTUALITÉS RENCONTRES

"Surmonter la crise: la mise en oeuvre du
pacte mondial pour l'emploi en Afrique ".
C'est autour de ce thème que s'est tenu, à
Ouagadougou, le 1er colloque africain sur le
travail décent, du 1er au 2 décembre 2009.
Cette rencontre qui a regroupé de nombreux
partenaires sociaux d'Afrique et d'ailleurs,
autour de la problématique de la relance de
l'économie africaine par l'emploi, s'est déroulée
à l'invitation du président du Faso, Son
Excellence Blaise Compaoré, sous l'initiative
du Bureau international du travail (BIT) et de la
Commission de l'Union Africaine (CUA).
Dans un point de presse qu'ils avaient animé
quelques jours avant, les organisateurs avaient
donné des précisions sur l'importance de la
rencontre et le choix de la ville de
Ouagadougou pour l'abriter. Ainsi, Monsieur
Charles Dan, directeur régional du BIT, a fait
savoir que le choix de Ouagadougou pour abri-
ter cette réunion importante, était une recon-
naissance à la constance de l'engagement du
président du Faso à placer l'emploi au coeur

des problématiques de développement des
Etats. De même, il a ajouté que c'était aussi "un
juste retour des choses", car Ouagadougou
avait abrité, en 2004, le sommet de l'Union
Africaine sur l'emploi. Le fonctionnaire du BIT a
ensuite dit que ce colloque vise à fournir une
feuille de route panafricaine pour l'élaboration
de politiques visant à réduire le décalage entre
une reprise économique et une reprise créatrice
d'emplois décents. Il devrait contribuer selon
lui, à opérationnaliser, au niveau de chaque
Etat africain, le pacte mondial pour l'emploi
décent approuvé par le Conseil économique et
social des Nations Unies en juillet 2009, les diri-
geants du G20 lors du Sommet de Pittsburgh
en septembre 2009 et la Commission du travail
et des affaires sociales de l'Union Africaine en
octobre 2009.
C'est le lieu de rappeler que le pacte mondial
pour l'emploi décent a été adopté lors du
Sommet de l'OIT sur la crise mondiale de l'em-
ploi en juin dernier à Genève. Il est destiné à
guider les politiques nationales et internationales

visant à stimuler la reprise économique
générant des emplois et assurer une protection
aux travailleurs et à leurs familles. 

Dans un document introductif aux travaux de
ce colloque, on note qu'alors que l'impact direct
de la crise financière mondiale sur l'Afrique a
été plus durement ressentie par les pays dont
l'intégration financière est plus forte, l'effondre-
ment de l'économie mondiale s'est rapidement
traduit par un ralentissement dans le commerce,
les envois de fonds des migrants, le tourisme,
les investissements étrangers directs, et l'aide
publique au développement. Cette troisième
secousse de la crise a des effets négatifs sur
une grande partie de l'Afrique en développe-
ment. La perspective d'une reprise économique
sans création d'emplois est préoccupante, par-
ticulièrement dans les pays ayant des régimes
de protection sociale insuffisant. Dans ces
cas-là, la pauvreté et l'exclusion sociale conti-
nueront à persister, ce qui compromet donc la
réalisation des Objectifs du Millénaire pour le
Développement (OMD). Il est donc important
d'intégrer les objectifs de plein emploi, et de
travail productif et décent, dans les efforts de
relance pour éviter la persistance du chômage
et l'accroissement du nombre de travailleurs
pauvres.

Le Président Compaoré, dans son allocution
inaugurale à d'abord exprimé sa gratitude à
leurs Excellences Monsieur le Président
Abdoulaye Wade et Monsieur le Président
Faure Gnassingbé dont la présence à
Ouagadougou traduit selon lui leur ferme atta-
chement à la résolution des questions liées à
l'emploi en Afrique avant de féliciter Monsieur
Juan Somavia, Directeur général du Bureau
International du Travail et son équipe, pour
avoir conduit avec beaucoup de clairvoyance et
de convictions, l'élaboration du Pacte mondial
pour l'emploi, document avant-gardiste de
riposte aux impacts de la crise économique. 

Ouagadougou a accueilli, du 1er au 2 décembre 2009, en présence de leurs Excellences Blaise
COMPAORE, Président de la République du Burkina Faso, Abdoulaye W ADE, Président de la
République du Sénégal et Faure Essozimna GNASSINGBE, Président de la République du
Togo, le premier colloque africain sur le travail décent. 

PREMIER COLLOQUE AFRICAIN SUR

LE TRAVAIL DÉCENT

Son Excellence Blaise COMP AORE
Président de la République du Burkina Faso
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Le Président du Faso a ensuite fait remarquer
que la participation effective des institutions et
Gouvernements africains, des représentants
des organisations d'employeurs et de
travailleurs, témoigne de l'engagement de notre
continent pour le pacte mondial et s'interprète
comme un appel à l'action concertée pour l'ins-
tauration d'une mondialisation équitable. Il
s'agit pour l'Afrique a-t-il ajouté, de relever le
défi du développement à travers des politiques
économiques équilibrées, à même d'assurer la
promotion de l'investissement, l'emploi et la
protection sociale. 

Entrant dans le vif du sujet, Le Président Blaise
Compaoré a indiqué qu'il y a cinq ans, la ville
de Ouagadougou abritait le premier sommet
extraordinaire de l'Union Africaine sur l'emploi
et la lutte contre la pauvreté. Cette rencontre
avait abouti à l'adoption unanime d'une décla-
ration, d'un plan d'action et d'un mécanisme de
suivi. Déjà en 2004, le continent africain avait
une juste appréciation de la relation entre la
réduction de la pauvreté et l'adoption de straté-
gies privilégiant l'emploi dans les politiques de
développement économique et social.
Cependant, la crise économique et financière
qui a affecté les cours de nos matières premières,
les revenus touristiques, le transfert des fonds
des migrants en direction de nos pays, l'inves-
tissement direct étranger et l'aide extérieure,
s'est traduite par une accentuation du chômage
dans nos Etats. 

Au Burkina Faso, nous ressentons particulière-
ment les effets de cette récession mondiale
avec des estimations d'un taux de croissance
du Produit Intérieur Brut de 3% en 2009 contre

5% en 2008 et une baisse des recettes
publiques induisant un déficit des finances
publiques y compris l'aide extérieure, de l'ordre
de 5,3% du Produit Intérieur Brut en 2009,
contre 4% en 2008, a dit le Président

Dans ce contexte a déclaré Le Président du
Faso, le Gouvernement a adopté des mesures
et réformes vigoureuses de soutien au secteur
privé à travers notamment, une politique natio-
nale de l'emploi élaborée grâce à l'assistance
technique et financière du Bureau International
du travail. La révision du code du travail et
l'adoption de textes régissant la sécurité sociale
participent de la volonté du gouvernement
burkinabè de stimuler le marché du travail et de
promouvoir l'emploi dans le pays. Le Conseil
présidentiel pour l'investissement dont la

première session s'est tenue les 5 et 6 novembre
dernier, a ouvert de nouvelles opportunités de
développement dans un environnement en
pleine mutation. En outre, la mise en place
d'une assurance maladie garantira la
réalisation du bien-être de l'ensemble de la
population. 

Pour le Président Compaoré, la crise doit cons-
tituer une opportunité pour envisager la relance
de l'emploi et le progrès économique par le raf-
fermissement du dialogue social, la consolida-
tion de l'intégration régionale, la diversification
de nos productions et le renforcement des unités
de transformation de nos matières premières.
Ainsi la tenue de ce colloque sur le thème
"Surmonter la crise : la mise en œuvre du Pacte
mondial pour l'emploi en Afrique" doit s'inscrire
dans cette perspective de recherche de
réponses urgentes et de programmes d'actions
innovants. 

Ce colloque traduit, a-t-il ajouté, la volonté du
Burkina Faso d'accompagner la création d'un
cadre de concertation entre Gouvernements,
employeurs, travailleurs et partenaires au
développement, afin d'élaborer une feuille de
route qui soit une expression suffisamment
forte de l'engagement des africains dans la
mise en œuvre du Pacte mondial pour l'emploi.
Cet instrument mondial adopté à la 98ème
conférence internationale du travail suggère la
mise en œuvre des projets destinés à soutenir
les petites et moyennes entreprises, à promou-
voir les investissements dans les secteurs à
forte intensité d'emploi, à renforcer les systè-
mes de protection sociale et à consolider les
compétences des travailleurs. 

Photo de famille à l’ouverture des travaux du premier colloque africain sur le travail décent

Selon l'Organisation Internationale du Travail
(OIT), le travail décent résume les aspirations
des êtres humains au travail - leurs aspira-
tions à accéder à un emploi et à une juste
rémunération, à jouir de droits, de moyens
d'expression et de reconnaissance, à bénéfi-
cier d'une stabilité familiale et d'un dévelop-
pement personnel, de justice et d'égalité entre
les sexes. Ces diverses dimensions du travail
décent sont les fondements de la paix dans
les communautés et la société. Le travail
décent reflète les préoccupations des gouver-
nements, des travailleurs et des employeurs. 

Le travail décent peut s'appréhender à travers
quatre objectifs stratégiques: 
- les principes et droits fondamentaux au tra-
vail et les normes internationales du travail; 
- les possibilités d'emploi et de rémunération; 

- la protection et la sécurité sociales; 
- le dialogue social et le tripartisme. 

Ces objectifs valent pour tous, hommes et
femmes, dans l'économie formelle ou non,
qu'ils occupent un emploi salarié ou tra-
vaillent à leur compte, dans les champs, les
usines ou les bureaux, à domicile ou à l'exté-
rieur.

Le travail décent est au cœur des efforts pour
éradiquer la pauvreté, il est un moyen de par-
venir à un développement durable, équitable
et fédérateur. L'OIT s'efforce de développer
la dimension de travail décent dans les poli-
tiques économiques et sociales, en partenariat
avec les principales institutions du système
multilatéral et les acteurs majeurs de l'écono-
mie mondiale.

Qu'est-ce qu'un travail décent ?
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A ce titre, son application est indispensa-
ble pour résorber le chômage et le sous
emploi dans notre continent, particulière-
ment ceux concernant les jeunes et les
femmes. C'est pourquoi, il est urgent de
partager nos expériences et de conju-
guer nos efforts afin d'élaborer des poli-
tiques et programmes fondés sur la quête
d'une mondialisation équitable, la protec-
tion des économies vulnérables aux
chocs externes et le respect de l'environ-
nement. Il nous importe donc d'œuvrer
pour un développement capable de
générer davantage d'emplois et d'entre-
prises durables, respectueux des droits
des travailleurs, de l'égalité entre hom-
mes et femmes et protégeant les person-
nes défavorisées.

Les travaux qui ont duré deux jours ont
été très enrichissants vu la qualité des
interventions, les propositions et les ana-
lyses faites. 
A l'issue de ces travaux, les participants
ont adopté une feuille de route pour la
mise en œuvre du Pacte mondial pour le
travail décent. Elle met un accent particu-
lier sur la création d'emplois décents, le
renforcement du dialogue social, la mise
en œuvre de politiques sur le plan de la
protection sociale, le développement
d'actions concrètes en matière de haute
intensité de main d'œuvre, en soutenant
l'emploi des jeunes. 
Cette feuille de route devrait amener
chaque pays africain à réunir les parte-
naires sociaux et tous les acteurs écono-
miques et sociaux, afin de plancher sur
l'amélioration des politiques nationales
en matière de création d'emploi. Elle sera
présentée aux institutions nationales, à
l'Union Africaine, au parlement panafri-
cain, à la Banque Africaine de
Développement (BAD), au Conseil
d'administration du Bureau International
du Travail (BIT),  et à bien d'autres
partenaires.

Le directeur régional Afrique du Bureau
International du Travail (BIT), Monsieur
Charles Dan, a affirmé qu'avec cette
feuille de route, l'Afrique a décidé de
jouer collectif, afin de sortir de la crise
financière mondiale. Quand à Monsieur
Jérôme Bougouma, Ministre du Travail et
de la Sécurité Sociale du Burkina Faso, il
a salué la qualité du contenu du docu-
ment qui facilitera, selon lui, le suivi des
résultats sur le terrain.

En marge du 1er colloque africain sur le travail décent, qui s'est tenu
les 1er et 2 décembre 2009 à Ouagadougou, les partenaires sociaux
ont tenu le lundi 30 novembre 2009 leur 2e forum autour du thème
"mobiliser le dialogue social pour la mise en œuvre du Pacte mondial
pour l'emploi".

2è forum des partenaires
sociaux sur le travail décent

L'objectif de ce forum, organisé en prélude au colloque sur le travail décent était de créer un
cadre de réflexion afin d'aider à la recherche des solutions les plus adaptées aux problèmes que
connaissent les pays africains. 

Les différents intervenants qui se sont succédés à la tribune n'ont pas manqué de relever les dif-
ficiles conditions socio-économiques et politiques que vivent plusieurs pays africains.
Ainsi, monsieur Bédouma Alain Yoda, ministre burkinabé des Affaires étrangères et de la
Coopération régionale a indiqué que les pays africains connaissent actuellement, comme bon
nombre de pays de par le monde, la cherté de la vie, la crise énergétique, financière et écono-
mique, la crise de l'emploi, l'exclusion sociale et les graves inégalités, l'aggravation de la pauv-
reté et les changements climatiques. Le ministre camerounais du Travail, également président
de la commission du travail et des affaires sociales de l'Union Africaine, Robert Nkili, a quant à
lui estimé que si la région d'Afrique est la plus durement touchée par les crises mondiales, c'est
en raison de sa vulnérabilité, bien antérieure à ces crises. Cependant les crises ont aggravé des
situations déjà désespérées confirmant les préoccupations de partenaires sociaux et la tenue de
ce forum.

A la suite des Ministres, Monsieur Mamadi Napon, représentant des partenaires sociaux, a sou-
ligné que ce forum était l'occasion de faire le point de l'état d'exécution des recommandations
du forum de 2004 et de formuler des propositions pour la mise en œuvre du Pacte mondial pour
l'emploi. Dans cette optique, les participants ont travaillé en atelier et harmonisé leur position.

Une vue des participants au forum

ACTUALITÉS RENCONTRES INTERNATIONALES
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ACTUALITES FOCUS

ace à un problème à résoudre, il
est souvent important de connaî-
tre la cause et les éléments qui
pourraient constituer des
contraintes à l'amélioration de la
situation. C'est ce qu'ont tenté
de faire les gouvernants du

monde entier en déterminant les Objectifs du
Millénaire pour le Développement (OMD). C'est
donc un grand pas pour l'humanité, notamment
pour la valorisation de la vie humaine que
d'avoir identifié des problèmes prioritaires à
résoudre pour améliorer la vie des populations
partout dans le monde. 
Cependant, dans la pratique, se pose mainte-
nant la question du comment procéder pour
atteindre les OMD. En effet une chose est de
déterminer les causes à un problèmes et leur
trouver des solutions durables en est une autre. 

C'est en effet, en septembre 2000 que 189
pays ont signé la Déclaration du millénaire, pré-
lude à l'adoption des Objectifs du Millénaire
pour le Développement (OMD). Les OMD sont
considérés comme des principes directeurs
pour les pays désireux d'éradiquer la pauvreté

et d'améliorer le bien-être des populations. Ils
sont devenus un cadre de référence straté-
gique pour les agences de développement
internationales. Ils se résument en huit objectifs
et 18 cibles qui consistent notamment à réduire
l'extrême pauvreté et la faim, assurer l'éduca-
tion primaire pour tous, promouvoir l'égalité des
sexes et l'autonomisation des femmes, réduire
la mortalité infantile et améliorer la santé mater-
nelle, combattre le VIH/sida et autres maladies
mortelles, préserver l'environnement et mettre
en place un partenariat mondial pour le
développement.
Ainsi présenté, les Objectifs du Millénaire pour
le Développement regroupent un ensemble de
cibles quantifiées, assorties d'une date de réali-
sation, qui devraient permettre de résoudre les
problèmes de l'extrême pauvreté dans toutes
leurs dimensions (pauvreté de revenu, sous-ali-
mentation, maladie, manque de logements cor-
rects et exclusion sociale) tout en facilitant
l'avènement de l'égalité des sexes et de la via-
bilité environnementale. Ils correspondent
aussi à plusieurs droits de l'homme essentiels
dont le droit de chaque personne à la santé,
l'éducation, le logement et la sécurité, comme

le veut la Déclaration universelle des droits de
l'homme et la Déclaration du Millénaire.

La sécurité sociale peut elle, se définir comme
la protection que la société assure aux indivi-
dus et aux ménages  pour leur permettre d'ac-
céder aux soins de santé et leur garantir une
sécurité de revenu, notamment en cas de
vieillesse, chômage, maladie, invalidité, acci-
dent du travail, maternité, disparition d'un sou-
tien de famille.

La sécurité sociale peut donc se réaliser dans
les OMD d'autant plus qu'elles poursuivent les
mêmes objectifs et que la mise en œuvre des
OMD nécessite une préparation des popula-
tions (renforcement de capacité, changement
de comportement, création d'emplois), l'assai-
nissement de l'environnement politique; l'assai-
nissement des finances publiques et du systè-
me juridique toutes choses qui profitent au ren-
chérissement de la sécurité sociale.
La réalisation des OMD en 2015 influencera
positivement la sécurité sociale. Les prévisions
faites par les instances mondiales notamment
les institutions de l'ONU font rêver. Environ 500
millions d'hommes de plus seront sortis de l'ex-
trême pauvreté. La faim sera épargnée à 300
millions de personnes supplémentaires. La
santé des enfants connaîtra aussi des progrès
spectaculaires. Trente millions d'enfants seront
épargnés, plutôt que de mourir avant leur cin-
quième anniversaire. La vie de plus de 2
millions de mères sera également sauvée.
En outre ses mêmes sources estiment que
réaliser les OMD apporterait l'eau potable à
350 millions de personnes supplémentaires,
650 millions d'hommes de plus profiteront de
moyens d'assainissement de base, leur per-
mettant de mener une vie plus saine et plus
digne. Des centaines de millions de femmes et
de filles iront à l'école, auront accès aux possi-
bilités économiques et politiques qui se présen-
teront et vivront dans une plus grande sécurité.
Mais derrière ces chiffres élevés, il y a la vie et
les espoirs de millions de gens qui verront enfin
s'alléger le fardeau de l'extrême pauvreté et
pourront enfin contribuer à la croissance éco-
nomique et au renouvellement.

OBJECTIFS DU MILLÉNAIRE POUR LE DÉVELOPPEMENT,
quelle importance pour la sécurité sociale ?

F
Des experts en séance de travail
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Pour concrétiser la lutte contre la pauvreté, les
organisations internationales ont mis sur pied
un outil : le document stratégique de réduction
de la pauvreté (DSRP). Dans le cadre de la
réalisation des OMD, ce document a pris une
place centrale. Il définit notamment les priori-
tés, les moyens et les étapes à suivre par les
pays pauvres pour atteindre ces objectifs. La
réalisation d'un tel document est aussi la condi-
tion sine qua non pour les pays bénéficiaires
pour obtenir une réduction de leur dette ainsi
que des prêts et dons. A première vue, les
DSRP présentent des avancées importantes
qui semblent répondre aux préoccupations des
pays du Sud mais aussi des organisations de la
société civile. Ils sont définis comme issus d'un
nouveau partenariat basé sur l'appropriation
par les pays du Sud de leur propre développe-
ment et sur le partage des responsabilités avec
les pays donateurs et les institutions internatio-
nales. L'accent mis sur la participation et sur la
maîtrise des autorités nationales dans la nou-
velle approche devrait contribuer à améliorer la
conception des politiques et à diminuer les
ratés dans leur mise en œuvre. 

Toutefois, il convient de garder à l'esprit que les
institutions financières internationales conti-
nuent d'influer considérablement sur la concep-
tion des politiques. Chaque DSRP est en effet
soumis à une évaluation conjointe de la
Banque mondiale et du FMI avant d'être
approuvé comme base du programme d'aide.
Cet " examen de passage " est destiné à assu-
rer que les DSRP sont compatibles avec les
exigences de ces institutions. 

Cependant, le rêve que procure les OMD sem-
ble progressivement devenir une illusion. A
l'origine de cette situation, la mauvaise défini-
tion des conditions de réalisations. Les OMD
donnent en effet des objectifs mais ne fournis-
sent pas un cadre formel pour leur réalisation.
A cette difficulté majeure sont venues s'ajouter
les récentes crises mondiales. Ainsi, selon les

statistiques de la Banque mondiale révélées
par Ana Revenga, Directrice du réseau lutte
contre la pauvreté et gestion économique de la
Banque, de nombreux pays (notamment en
Afrique sub-saharienne) étaient loin d'atteindre
les OMD bien avant la crise financière. Avec la
récente vague de crises (crise alimentaire,
hausse du prix du pétrole, changement clima-
tique, et maintenant effondrement du système
économique international), il sera encore plus
difficile et coûteux de les atteindre. En effet, les
récentes crises alimentaire et économique vont
aggraver la situation mondiale, déjà désastreuse.
De 2005 à 2008, entre 190 et 230 millions de
personnes sont tombées dans la pauvreté à
cause de l'envolée des prix des denrées
alimentaires et du pétrole. Le nombre de per-
sonnes souffrant de malnutrition a augmenté
d'environ 44 millions en 2008. Avec le ralentis-
sement de la croissance économique, le nombre
de personnes vivant avec moins de 1,25 dollar
par jour augmentera de 46 millions en 2009. La
mortalité infantile pourrait enregistrer entre 200
000 et 400 000 nouveaux cas par an entre
2009 et 2015 en raison de la crise économique.

Selon elle, la crise économique aura des
conséquences sur la pauvreté et les OMD. La
demande pour les exportations en provenance
des pays en développement enregistrera une
forte baisse, tout comme les flux de capitaux
privés et les investissements directs étrangers
(IDE) à destination des pays en développe-
ment. Cela aura notamment des répercussions
sur le développement des infrastructures. Les
flux d'envois de fonds vont aussi fortement
diminuer, ce qui pourrait avoir un effet dévasta-
teur sur les pays en développement, les envois
de fonds représentant jusqu'à 30% de leur PIB.

Monsieur Antonio Vigilante, directeur
ONU/PNUD (Programme des Nations Unies
pour le Développement) à Bruxelles s'inscrit
dans la même logique. Pour lui, d'autres coûts
viennent désormais s'ajouter aux coûts initiaux
de réalisation, notamment les coûts d'adapta-
tion au changement climatique, les coûts liés à
la crise alimentaire et ceux liés à la hausse des
prix de l'énergie. La crise alimentaire de 2008
et la crise économique de 2009 ont entraîné
une hausse du nombre de pauvres de 200
millions. Cette hausse a annihilé les progrès
réalisés ces six à sept dernières années
concernant les OMD de lutte contre la pauvreté.

Dans les pays en développement, les récentes
crises pourraient, selon lui, entraîner une baisse
de la fréquentation scolaire, une hausse du
nombre d'enfants au travail et des inégalités de
salaire plus importantes. De plus, alors qu'il
sera plus coûteux d'atteindre les OMD, les pays
en développement voient leurs ressources
diminuer en raison du ralentissement de la
croissance, de la baisse des exportations, de
l'accès réduit au crédit et des coûts plus élevés
pour y accéder, ainsi que de la baisse des IDE
et des envois de fonds.

De nombreuses populations du Sud n’ont toujours pas accès à de l’eau potable

En Février 2007, le Secrétaire
Général des Nations Unies initia un
processus de deux ans à la
Commission du Développement
social qui consiste à entreprendre des
actions pour " promouvoir le plein-
emploi et le travail décent pour tous ".

Les résolutions adoptées guidèrent le
travail du Groupe inter institutions et
d'Experts (IAEG) dans leur effort
pour développer les OMD afin d'in-
clure une nouvelle cible pour l'em-
ploi et quatre nouveaux indicateurs
d'emploi. Les indicateurs invitent les
pays à rapporter le progrès accom-
plis et à fournir le maximum de don-
nées  par sexe et par zones urbaine/
rurale.

Il faut noter que les quatre nouveaux
indicateurs d'emploi sont une contri-
bution importante au suivi de
l'Agenda du travail décent, tel que
recommandé par la Déclaration de
l'Organisation Internationale du
Travail (OIT) sur la justice sociale
pour une mondialisation équitable
(2008). Ils doivent être examinés
dans un ensemble complet
d'Indicateurs du Travail Décent qui
couvre les quatre objectifs straté-
giques de l'Agenda du travail décent
a savoir l'emploi, la protection
sociale, le dialogue social et le 
tripar tisme, et les principes et
droits fondamentaux au travail.

Objectifs du Millénair e pour le
Développement
1. Mettre un terme à la pauvreté et à
la faim
2. Education pour tous
3. Egalité entre hommes et femmes
4. Santé infantile
5. Santé maternelle
6. Lutte contre le VIH/sida
7. Environnement durable
8. Partenariat mondial

Nouveaux Indicateurs d'Emploi
- Taux de croissance de la producti-
vité de la main d'oeuvre (PIB par
personne employée)
- Ratio emploi/population
- Part des personnes ayant un emploi
et vivant en dessous du seuil de pau-
vreté
- Part des travailleurs pour leur prop-
re compte et des travailleurs fami-
liaux non rémunérés dans le total des
emplois (taux d'emploi vulnérable)

OMD, emploi et protection sociale

ACTUALITES FOCUS
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DOSSIER AMO ET RAMED AU MALI

Assemblée Nationale malienne
a adopté en juin 2009  au terme
d'un long processus, les textes
nécessaires pour la mise en
route de l'Assurance Maladie
Obligatoire (AMO) et du
Régime d'Assistance Médicale

(RAMED). Ces textes de loi au nombre de qua-
tre que sont l'institution de l'assurance maladie
obligatoire, la création de la Caisse Nationale
d'Assurance Maladie, l'institution du régime
d'assistance médicale et la création de
l'Agence Nationale d'Assistance Médicale ont
tous déjà été promulgués par le président de la
République.

Le processus qui a conduit à ces résultats a été
marqué par un certain nombre d'études, l'adop-
tion de documents d'orientation et de planifica-
tion et la tenue de concertations pluripartites.

Les études :
Mettre en place un tel système ne se fait pas
sans indicateurs, stratégies, organisation et
surtout une bonne dose d'informations en pro-
venance du terrain ou d'études et de projets
ayant déjà traité des cas identiques ou sembla-
bles. C'est donc en toute logique que diverses
études ont été menées dans ce processus et
dont les plus significatives sont : 
-  2001, étude pour l'élaboration d'une loi
d'orientation sur la protection sociale ; 

- 2003, étude  diagnostique sur la protection
sociale au Mali (en partenariat avec le BIT)
- 2003, étude de base sur la mise en place de
l'Assurance Maladie Obligatoire et du Fonds
d'Assistance Médicale par Monsieur Alain
LETOURMY de CERMES/CNRS- Paris. 
- 2005/2006, étude institutionnelle sur l'AMO et
le FAM ;
- 2005/2006, étude technique sur l'AMO et le
FAM par Monsieur AUBRY de ADECRI-Paris.
- fin 2008, sélection d'un Consultant français
(ACTUARIA)  pour un appui-conseil au proces-
sus de mise en place de l'AMO et du RAMED.

Dans le domaine des éléments d'orientation et
de planification, il faut surtout noter l'adoption
en avril 2002, de la déclaration de politique
nationale de protection sociale et du plan d'ac-
tions national d'extension de la protection
sociale. 
Conscient qu'un tel projet qui implique divers
acteurs au niveau national et international ne
peut avoir d'issue heureuse que par l'implica-
tion et la prise en compte des besoins et préoc-
cupations de toutes les parties concernées, il a
été organisé différentes concertations entre les
différentes parties prenantes de la protection
sociale parmi lesquelles :  
- la tenue, en 2003, des journées nationales de
réflexion sur la protection sociale ; 
- l'organisation en 2003, des premières jour-
nées nationales de concertation sur l'AMO et le

FAM suite à la réalisation de l'étude de base ;
- l'organisation, les 3 et 4 avril 2006, des
deuxièmes journées nationales de concertation
sur l'AMO et le FAM. Journées qui ont permis à
l'ensemble des acteurs d'instaurer un débat sur
les résultats des études complémentaires au
niveau institutionnel et technique ;
- l'organisation, le 15 août 2006, d'une rencon-
tre intersectorielle (ministères et organisations
impliqués directement dans la mise en œuvre
de la politique de protection sociale) pour
échanger et opérer les choix quant aux aspects
organisationnels et techniques de l'AMO et du
FAM ;
- l'organisation, du 22 au 24 août 2006, des
concertations intersectorielles sur les aspects
institutionnels et techniques de l'AMO et du
FAM. Concertation qui a retenu définitivement
les options techniques et organisationnelles à
mettre en œuvre ;
- la mise en place en 2007 auprès du Ministre
du Développement Social, de la Solidarité et
des Personnes Agées d'un Comité de pilotage
du processus de mise en place de l'AMO et du
RAMED ;
- la constitution en 2008 de trois commissions
de travail (médico-pharmaceutique, juridique et
financière) sur l'AMO et le RAMED animées par
le Consultant ACTUARIA.

Mali

L'assur ance maladie 
et l'assistance médicale
pr ennent f or me

Le processus engagé pour la mise en place de l'Assurance Maladie
Obligatoire et du Régime d'Assist ance Médicale (autrefois appelé
Fonds d'Assist ance Médicale (F AM)) au Mali a atteint aujourd'hui sa
phase finale avec l'adoption p ar l'Assemblée Nationale des textes y
referant.

L’
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LE MONTAGE INSTITUTIONNEL
ET TECHNIQUE DE l'AMO ET DU
RAMED

Il ressort de ce processus, notamment au terme
des travaux des différentes concertations natio-
nales, diverses mesures de grandes importances
au plan institutionnel et au plan technique. 

Sur le plan institutionnel

AMO
Les mesures prises pour l'AMO sur le plan insti-
tutionnel sont nombreuses et variées. Il s'agit de :

- la mise en place d'un organisme central, appelé
CANAM, avec le statut d'établissement public
administratif, autonome chargé de la gestion de
l'AMO et dont les missions essentielles se résu-
ment à : centraliser les recettes de cotisations
des fonctionnaires et des travailleurs salariées
au titre de l'AMO ; accorder des dotations de
gestion aux organismes de gestion délégués ;
contrôler et vérifier la gestion du régime maladie
des organismes gestionnaires délégués (OGD)
; suivre le déroulement des conventions entre
les OGD et les prestataires de soins ; assurer la
péréquation du régime entre les différents OGD
; rendre compte à la tutelle du fonctionnement
de l'AMO.

- retenir l'INPS et la CRM comme les organis-
mes gestionnaires délégués de l'AMO. La
CANAM déléguera,  par contrats spécifiques, la
gestion de l'AMO à ces structures.

- confier la fonction de collecte des cotisations
(des travailleurs) à l'INPS et à la CRM (fonction-
naires). Ces organismes se chargeront de faire
remonter ces recettes de cotisations au niveau
de la CANAM.

RAMED
Mesures prises pour le RAMED sur le plan insti-
tutionnel :
- la mise en place d'un établissement public
administratif, appelé Agence Nationale d'assis-
tance Médicale (ANAM) chargé de la gestion du
RAMED ;

- l'ANAM s'appuiera sur les collectivités territo-
riales et les communes pour la gestion locale du
RAMED. 

Sur le plan technique

AMO 
Mesures prises pour l'AMO sur le plan tech-
nique :
- l'Assurance Maladie Obligatoire est   mise en
place à travers un seul régime pour les salariés
et les fonctionnaires, actifs et retraités : cela

signifie surtout l'unicité des garanties ou, en
d'autres termes, l'absence de différence dans
les paniers de soins offerts à tous les bénéficiaires. 

- les prestataires de soins conventionnés par
l'assurance maladie seront : automatiquement
l'ensemble des formations de soins publiques,
communautaires, privées à but non lucratif, dès
lors que la qualité des soins qu'elles dispensent
sera considérée comme satisfaisante; les offici-
nes pharmaceutiques privées qui le souhaite-
ront et qui accepteront les conditions de prise
en charge définies par la garantie de l'AMO
(notamment l'exclusion des spécialités lorsqu'il
existe des génériques); éventuellement les for-
mations de soins privées qui le souhaiteront,
dès lors que la qualité des soins qu'elles dispen-
sent sera considérée comme satisfaisante et
que les tarifs qu'elles pratiquent seront jugés
acceptables.

- La garantie donnera accès à ces formations
conventionnées, en imposant un ticket modéra-
teur avec un taux de prise en charge de 80%
pour l'hospitalisation et 70% pour l'ambulatoire;
l'AMO interviendra en tiers payant pour les
dépenses de soins faisant partie de cette garantie. 

- Les cotisants  (personnes assujetties à l'AMO
et à son financement) sont l'ensemble des fonc-
tionnaires civils, militaires, des parlementaires
et des travailleurs salariés régis par le code du
travail, qu'ils soient en activité ou à la retraite.

- Les bénéfices de l'assurance maladie sont
étendus aux conjoints, descendants directs
mineurs et ascendants directs des assurés coti-
sants, pour une garantie identique en termes de
formations conventionnées et de partage du
risque entre le régime et les bénéficiaires. 

- Le panier de soins retenu à l'issue des diffé-
rentes concertations comprend deux types de
risques : 
Les risques faibles ou petit s risques :
les consultations générales ou spécialisées; les
médicaments essentiels de type génériques; les
analyses de laboratoires; les soins dentaires
(sans prothèses)

Les gros risques :
les hospitalisations simples; les hospitalisations
avec interventions 

§- Sont  exclus de ce panier de soins :
Les maladies/interventions gratuitement prises
en charge par l'Etat, à savoir la lèpre, le VIH, la
tuberculose et la césarienne; les évacuations
sanitaires (à l'extérieur) qui risquent de déséqui-
librer financièrement le régime en raison de leur
coût. 

- La répartition du taux de cotisation a été faite
de façon distincte : l'Etat employeur prend en
charge 4,48% de taux de cotisation; le fonction-
naire civil, militaire et le travailleur salarié cotise-
ront 3,06%; 3,5% pour les employeurs privés;
0.75% pour les retraités et veuves.

RAMED
Mesures prises pour le RAMED sur le plan tech-
nique : 
- le bénéfice du RAMED est accordé à toute
personne considérée comme indigente ;
- le RAMED offre des prestations identiques à
celles de l'AMO ;
- la prise en charge est à 100% gratuite ;
- le financement du RAMED est assuré par l'Etat
(65%) et les collectivités territoriales (35%).

Une caisse de paiement de l’INPS du Mali

DOSSIER AMO ET RAMED AU MALI
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DOSSIER LA SOUFFRANCE MENTALE AU TRAVAIL

La PSYCHOLOGIE est la science qui a pour
but de comprendre la structure et le fonctionne-
ment de l'activité mentale et des comporte-
ments associés. Distinguons :

La psychologie du travail qui intéresse la
Direction des Ressources Humaines. Elle traite
des relations du salarié sur son lieu de travail
avec son environnement socioprofessionnel et
s'efforce de connaître et de comprendre les
comportements humains et le fonctionnement
des groupes de travail.

La psychologie clinique qui concerne le ser-
vice médical de l'entreprise pour prévenir 
ou soigner les troubles psychiques pouvant
entraîner des maladies dites psychosoma-
tiques et, plus généralement, un " mal être "
chez le salarié d'où risques de maladies et
d'accidents.

Classiquement, dans l'entendement populaire,
l'accident du travail est dû à une erreur
humaine, à la déficience technique d'une
machine, à une explosion ou à un accident de
trajet ; la maladie professionnelle , quant à
elle, est due à une origine chimique, biologique
ou physique. Mais le travail sous pression, l'ina-
déquation entre la personnalité du travailleur et
ce qu'on lui demande de faire, la frustration, les
reproches (quand les mots deviennent des
maux), un conflit interpersonnel, l'approche mal
vécue de la retraite (cf. bulletin cipres - Juillet
08) peuvent être, aussi,  à l'origine d'un acci-
dent au travail ou d'une maladie socioprofes-
sionnelle.

Parmi les différents risques professionnels, les
risques psychosociaux ont la particularité de
s'intéresser à deux éléments qui sont l'imp act
psychologique sur le salarié et l'imp act rela -
tionnel entre les salariés et  au travail.

On considère qu'il y a trouble lorsqu'un ou plu-
sieurs déséquilibres sont constatés chez les
salariés, traduits par des manifestations telles
le stress, un mal-être, l'inquiétude, la peur pou-
vant conduire à des formes aggravées, comme
l'angoisse, la dépression... C'est-à-dire à un
état de SOUFFRANCE MENTALE, générateur
de comportements négatifs : Agressivité,
Violence, Addiction (dépendance).

LA SOUFFRANCE MENTALE AU
TRAVAIL : Causes & Conséquences

Une entreprise est  un lieu de production, de
distribution de richesses et de pouvoir, obli-
geant au respect de la loi du rendement , légi-
timant ainsi la course à la performance. Les
conséquences en sont un  état de souffrance
mentale à tous les niveaux de la structure,
l'organisation du travail exerçant sur l'individu
une action spécifique dont l'impact est l'appareil
psychique. 
Certains individus sont plus enclins que d'aut-
res à l'angoisse, au découragement, à la sub-
mersion face aux exigences diverses au travail.
D'autres sont plus fragiles psychiquement aux
aléas de l'environnement: bruit, chaleur… et à
une ergonomie peu adaptée, voire manquante,
occasionnant des TMS  (troubles musculo-

squelettiques) causes de douleurs physiques
qui, selon leur intensité et leur fréquence, génè-
reront des troubles psychiques. (stress, agres-
sivité…) 
La souffrance mentale commence quand le
rapport Individu - Travail est bloqué c'est-à-dire
quand la certitude que le niveau atteint d'insa-
tisfaction ne peut  plus diminuer. Le salarié éla-
bore alors des stratégies défensives  de sorte
que la souf france n'est pas immédiatement
repérable.

L'angoisse et la peur
Ces troubles psychiques, sont désignés par les
ouvriers comme des sources de danger pour le
corps. Ce sont avant tout les conditions phy-
siques de travail qui sont accusées ( vapeurs
chimiques, travail en hauteur, bruit …). Nous
constatons donc une action du rapport " corps
- conditions de travail "  sur le niveau mental,
correspondant à une charge psychique inhé-
rente au travail dangereux. Aussi, la peur rela-
tive au risque  peut être amplifiée par la mécon-
naissance des limites exactes de ce risque et
par l'ignorance des méthodes de prévention
efficaces. Il existe trois types de peur :
1) La peur relative à la dégradation du fonc -
tionnement ment al et de l'équilibre p sycho -
affectif , résulte de la " déstructuration " par la
discrimination, la suspicion, les relations de vio-
lence et d'agressivité avec la hiérarchie et  la "
désorganisation " du fonctionnement mental,
d'une part et, de l' " insatisfaction " au travail
traduite par une paralysie de l'imagination ou
une dépersonnalisation, d'autre part.

Certaines personnes veulent voir une distinction entre le mot "mental" et le mot "psychique",
ce dernier prenant souvent, à leurs yeux, une connotation plus "noble". En réalité, les deux
adjectifs sont équivalents, "mental" dérivant du latin, "psychique" émanant du grec, c'est-à-
dire tout ce qui a trait au psychisme (ce qui émane du cerveau, de l' " esprit "). La "santé" est
définie, dans les statuts de l'O.M.S, comme un "état de complet bien-être physique, mental et
social”, et pas simplement l'absence de maladie ou d'infirmité.

LA SOUFFRANCE MENTALE
AU TRAVAIL

Par Claude Paré-Barnier
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DOSSIER LA SOUFFRANCE MENTALE AU TRAVAIL

2) La peur relative à la dégradation de
l'organisme qui résulte du risque pesant sur
la santé physique augmente le risque d'acci-
dents graves  maladies professionnelles….

3) La peur engendrée p ar " la discipline de la
faim " : Les travailleurs exposent équilibre et
fonctionnement mental à la menace que
contient le travail pour faire face à une exigence
impérieuse : survivre . Cette peur de la mort est
appelée "  discipline de la faim ".

La peur est consciemment instrumentalisée par
certains dirigeants  pour faire pression sur les
salariés, pour les contrôler et pour les faire tra-
vailler. Dans ce cas de figure, le salarié est
l'artisan de son propre  conditionnement par sa
propre peur : " Le travail ne produit pas la souf-
france, c'est la souffrance qui produit le travail ".

Le stress
Quel que soit le facteur initial, privé ou profes-
sionnel, il est à considérer avec la même impor-
tance et la même urgence, car les deux vont de
pair. Les effets se répercutent  aux  niveaux
physiologique (symptômes cliniques comme
des problèmes gastriques, céphalées, lombal-
gies…, avec un risque d'altération sérieuse  de
la santé), émotionnel (perte de confiance en
soi, état dépressif, perte de concentration pou-
vant entrainer  un accident), comportement al
qui facilite la consommation d'alcool, de tabac,
de drogue… d'où  risque d'accidents et de mal-
adies. Le stress entraîne une  perte de contrôle
de soi, de ses capacités ou/et de son action sur
l'environnement. Il est donc générateur de
troubles physiologiques ou/et mentaux
L'usure professionnelle, corollaire du stress, est
une auto-robotisation du salarié qui agit par
automatisme, fatalisme, est incapable de  réac-
tivité à l'imprévu par épuisement physique, psy-
chique ou/et émotionnel d'où risque de maladie
ou/et d'accident.

Addictions et travail
Pour faire face à des conditions de travail per-
çues comme difficiles (contraintes de producti-
vité, obligation de résultats, travail à risques
élevés ou à fortes responsabilités), un individu
peut  croire que la consommation occasionnelle
d'alcool, de cannabis ou de médicaments
l'aidera à se sentir mieux ou à être en mesure
de tenir son poste, mettant ainsi  en danger sa
santé et sa sécurité ainsi que celle des autres
salariés.
L'addiction se caractérise par la dépendance ,
soit l'impossibilité de contrôler un comporte-
ment en dépit de la connaissance de ses
conséquences négatives. Une conduite addictive

peut être liée à des produits ou autres comme
la dépendance aux TICs, le workaholisme ,
(présence abusive ou  recherche frénétique de
la performance ou de la productivité, etc. Ces
formes d'adduction sont tout aussi dangereuses
par le surmenage, la privation de sommeil etc
qu'elles suscitent. Ces " drogués du travail " ont
peur de l'inactivité, qui les met face à leurs
émotions et à leurs angoisses et sont en
recherche de défis permanents.

Les contextes organisationnels d'efficacité " à
tout prix " (culture de l'excellence), d'objectifs
trop élevés; de précarité professionnelle
(menace de fermeture d'entreprise, plan de
restructuration, fusion avec réduction de per-
sonnel, travail temporaire…), l'environnement
social du travail (isolement, ennui, incompré-
hension, mal-être, hostilité des collègues) sont
autant de contextes propices au workaholisme.

La violence au travail
La violence se définit comme un abus de force
utilisé pour soumettre quelqu'un. C'est une
contrainte exercée par la force. " Trepallium "
l'origine latine du mot " travail "  était  un instru-
ment de torture.
La violence au travail est un phénomène mon-
dial préoccupant car en forte progression, obli-
geant les entreprises et les pouvoirs publics de
nombreux pays à prendre des mesures pour la
prévenir et tenter de la réduire. Violence et tra-
vail ont toujours cohabité mais si le travail était
autrefois source d'une violence physique, il est
aujourd'hui de plus en plus associé à une vio-
lence psychologique (harcèlement moral) qui
trouve en grande partie son origine dans les
nouvelles formes d'organisation du travail et de
management qui ont conduit à une dégrada -
tion des relations sociales mettant en danger
la santé de ses victimes.

Claude Paré-Barnier 
Consultante en santé mentale au travail
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Le Mobbing est un processus, à effet destruc-
teur sur l'équilibre psychique de l'individu et
sur son insertion sociale, qui se manifeste
notamment par des comportements et des
actes de nature à porter atteinte à la dignité, à
la personnalité et/ou à l'intégrité physique ou
psychique de l'autre  donc une souffrance pour
celui qui la subit.

MOYENS D'ACTION SUR LES
RISQUES DE SOUFFRANCE 
MENTALE AU TRAVAIL

Stratégie  défensive à la souffrance
psycho-sociale : L'idéologie de la
honte (dans les milieux le plus souvent
défavorisés)
La honte constitue une idéologie  défensive
contre une anxiété précise, celle d'être malade ,
plus exactement  d'être " hors d'état . " de
travailler. Pour ce type de travailleur, maladie
est synonyme d'arrêt de travail. Ainsi, il tait sa
souffrance car la maladie est, selon la continuité
suivante : Effondrement du corps en tant que
force capable de produire du travail CONDUIT À

l’incapacité à faire vivre sa famille  CONDUIT À la
dévalorisation sociale  CONDUIT À la HONTE .

Dans cette idéologie, le " souffrant psycho-
social " recherche souvent des portes de sortie
comme l'alcoolisme/toxicomanie correspon-
dant à une fuite en avant pouvant entraîner
une déchéance plus rapide et destin mental
grave, des actes de violence " antisociale ",
souvent désespérés et individuels, la dépres-
sion qui, selon l'évolution, peut entraîner la
mort. Une idéologie défensive de la honte lutte
contre un danger et un risque réels (ex. peur
de l'accident…)

La psycho dynamique du travail
Auparavant, la  psychop athologie signifiait
analyse de la souffrance résultant de la
confrontation des hommes à l'organisation du

travail ; aujourd'hui: psychopathologie signifie
analyse psycho dynamique des processus
intersubjectifs mobilisés par les situations de
travail.

L'analyse psycho dynamique  se déploie au
niveau concret et porte électivement sur le
drame vécu, son contenu et son sens pour
celui qui le vit. Elle est depuis quelques
années perçue comme l'instrument de révéla-
tion et d'analyse de la souf france dans des
entreprises profondément remaniées par les
nouvelles formes d'organisation du travail.

Il y a plusieurs manières d'agir:
Les outils d'analyse psychosociologique :
qui prennent en compte les deux grands axes 
des risques psychosociaux (psychologique et
relationnel) en travaillant à la fois sur l'individu
(le salarié) et sur l'ensemble des salariés (le
groupe), voire sur l'organisation du travail.

Les outils d'analyse ergonomique : qui
considèrent le travail réel (activités réelles que 
développent les salariés au regard du travail
qui leur est prescrit) et le travail perçu (au
caractère subjectif, renseigne sur les représen-
tations individuelles et collectives). 

Plusieurs points d'action peuvent permettre
d'agir et de prévenir stress et autres risques
influant sur la santé mentale au travail.
L'intervention pluridisciplinaire peut, ainsi, agir
sur le plan de carrière, les dispositifs de recon-
naissance au travail, le processus de recrute-
ment et d'intégration, la définition des compé-
tences et leur amélioration, les modes de régu-
lation des relations de travail, la définition des
rôles et des responsabilités, la gestion des
âges … 
La prévention et la prise en charge des addic-
tions et des phénomènes de violence nécessi-
tent la mise en place d'une stratégie qui passe
par l'élaboration d'une démarche collective
sans négliger la prise en charge individuelle.

Il faut notamment aboutir à un protocole accepté
par tous dans l'organisation, précisant les
modes d'intervention, les moyens à mettre en
œuvre, les limites et les rôles de chacun à son
poste

Les études démontrent que les problèmes de
santé mentale sont largement attribuables aux
transformations intervenues dans le monde du
travail: nouveaux modes d'organisation, déve-
loppement des technologies, exigences de
compétitivité.

Les risques physiques liés à l'emploi ont dimi-
nué alors que les risques pour la santé menta-
le des travailleurs, eux, n'ont cessé d'augmen-
ter. Il faut donc s'interroger sur l'existence et
l'efficacité d'un droit à la protection de la
santé mentale au travail , à la pertinence et à
la nécessité d'un régime qui favorise davantage
la prévention des risques de souffrance mentale
et la mise en place de politiques publiques
favorables à la santé mentale au travail. 

Aujourd'hui pour certains auteurs, le travail peut
rimer avec Bonheur ou tout au moins si le tra-
vail ne crée pas le bonheur, il peut y contribuer.
C. Dejours admet que le travail peut être favo-
rable à l'équilibre mental et à la santé du corps,
conférer à l'organisme une résistance accrue à
la fatigue, à certaines maladies… Il suffit que "
les exigences intellectuelles, motrices ou
psychosensorielles s'accordent avec les
besoins du travailleur" ou que " le contenu de
son travail soit source d'une satisfaction subli-
matoire ".

La souffrance mentale au travail n'étant pas
une fatalité, il appartient à toute personne en
charge de ressources humaines, de la prévenir.
Une bonne santé mentale, tout comme la santé
physique, est gage de travail décent et, par
conséquent,  de productivité et de qualité.

DOSSIER LA SOUFFRANCE MENTALE AU TRAVAIL
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ncienne colonie française, le
Burkina Faso de son ancien nom
la Haute-Volta obtient l'indépen-
dance en 1960. Le nom actuel du
pays date du 4 août 1984, sous

la présidence du Capitaine Thomas SANKARA.
Il découle d'une combinaison de mots dans
deux langues principales du pays que sont le
mooré parlé par les Mossi, ethnie majoritaire du
pays (burkina signifiant " intègre " en mooré), et
le bamanankan (faso se traduisant par " patrie ").
Enfin, Burkinabè qui désigne l'habitant (homme
ou femme) est en foulfouldé, langue parlée par
les peuls, peuple d'éleveurs nomades égale-
ment présents dans de nombreux pays
d'Afrique. Le Burkina Faso, est donc appelé "
Pays des hommes intègres " ; il est aussi
appelé Burkina. 

C'est un pays d'Afrique de l'Ouest sans accès à
la mer, entouré du Mali au nord, du Niger à
l'est, du Bénin  au sud-est, du Togo et du
Ghana au sud et de la Côte d'Ivoire au sud-
ouest. La capitale, Ouagadougou est située au
centre du pays. Le pays est membre de l'Union
Africaine (UA) et de la Communauté
Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest
(CEDEAO). Depuis janvier 2008, il fait partie,
pour deux ans, du Conseil de sécurité des
Nations Unies en tant que membre non
permanent.

Le territoire du Burkina Faso est divisé en 13
régions et subdivisé en 45 provinces, 350
départements, 359 communes de plein exercice

dirigées par des maires élus et 8 000 villages
environ. La langue officielle est le français.
Toutefois, de nombreuses langues locales, plus
de 60, parmi lesquelles le Moore, le Dioula, le
gulmancéma et le Foulfoulde sont parlés cou-
ramment. 

Depuis son indépendance le 5 août 1960, le
Burkina Faso a connu plusieurs régimes poli-
tiques : État de droit et État d'exception. À par-
tir de 1991, le pays a opté pour un système

politique démocratique en adoptant une consti-
tution par voie référendaire et en organisant
des élections présidentielles et législatives. 
Cette Constitution du 2 juin 1991, adoptée par
référendum, a instauré un régime semi-prési-
dentiel ouvert au multipartisme qui stipule que
le Président du Burkina est élu par le peuple
pour cinq ans à un scrutin à deux tours. 

Conformément aux dispositions du Traité instituant la Conférence Interafricaine de la Prévoyance

Sociale, la ville de Ouagadougou, capitale de la République du Burkina Faso, accueillera en février

prochain, après la session de Cotonou au Bénin, la quinzième session ordinaire du Conseil des

Ministres de la Conférence.

A cette occasion, le Courrier de la CIPRES, toujours au cœur des activités de la Conférence, vous

propose une présentation sommaire du pays qui présidera très prochainement aux destinés de la

Conférence et sa capitale, Ouagadougou.

Carte de visite de la République
du Burkina Faso

A

Ouagadougou, place des Nations Unies

A LA DECOUVERTE DE
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Quoique peu élevé et relativement peu arrosé, le Burkina a un réseau
hydrographique assez important, surtout dans sa partie méridionale. Les
cours d'eau se rattachent à trois bassins principaux que sont les bassins
de la Volta, de la Comoé et du Niger.

Le Burkina Faso possède un climat tropical de types soudano-sahélien,
caractérisé par des variations pluviométriques considérables allant d'une
moyenne de 350 mm au Nord à plus de 1 000 mm au Sud-ouest, avec
deux saisons très contrastées : une saison des pluies ou hivernages,
très courte de 3 à 4 mois (juin à septembre), avec des précipitations
comprises entre 300 mm et 1 200 mm et une saison sèche de 8 à 9 mois
(octobre à juin), durant laquelle souffle l'harmattan, un vent chaud et sec,
en provenance du Sahara. Les températures varient de 16 à 45 degrés
Celsius. 
La rareté et la mauvaise répartition des pluies provoquent des migrations
de plus en plus fortes des populations principalement celles du Nord et
du centre vers les villes du sud-ouest du pays et les pays de la côte.
Sur le plan économique, le Burkina Faso connaît quelques difficultés.
Une situation qui s'explique en partie par la faiblesse des ressources
naturelles, et de celles des prix de ces ressources naturelles sur le
marché mondial, de l'aridité des sols.

Dominée par le coton, dont le pays est le premier producteur en Afrique
avec 700 000 tonnes en 2006 principalement dédiés à l'exportation,
l'économie résiste tant bien que mal à la chute des cours mondiaux.
L'agriculture représente 32% du produit intérieur brut et occupe 80% de
la population. Il s'agit principalement d'élevage mais également, surtout
dans le sud et le sud-ouest, de culture de sorgho, de mil, de maïs,
d'arachides, de riz.

Au plan culturel, le Burkina est un carrefour africain avec ses grands
évènements dont le Festival panafricain du cinéma et de la télévision de
Ouagadougou (FESPACO), le plus grand festival de cinéma africain sur
le continent qui a lieu tous les deux ans à Ouagadougou (février, années
impaires) ; le SIAO, Salon International de l'Artisanat de Ouagadougou,
a lieu lui aussi tous les deux ans, principalement les années paires (fin
octobre - début novembre). Le SIAO est le plus grand salon de promo-
tion de l'artisanat africain. Il se tient à Bobo-Dioulasso durant une

semaine, la semaine nationale de la culture (SNC) tremplin de la culture
nationale, sous régionale et de la diaspora. Le Festival Ciné Droits Libres
pour les droits de l'Homme et la liberté de la presse ; le festival
International de cultures urbaines Waga Hip Hop qui se déroule chaque
année depuis 2000 ; le FITMO/Festival International de Théâtre et de
Marionnettes du professeur Jean Pierre Guingané ; le Festival Jazz à
Ouaga ; les Nuits Atypiques de Koudougou (NAK) ; Le festival
International de Théâtre pour le Développement (FITD) etc.

Superficie : 274 000 km² ;
Densité : 44 hab./km² ;
Frontières terrestres : 3 192
km (Mali 1 000 km ; Niger 628
km ; Côte d'Ivoire 584 km ;
Ghana 548 km ; Bénin 306 km ;
Togo 126 km) ; Indépendance :
5 août 1960 (ancienne colonie
française) ; Population : 11 856
000 habitants (en 2006). 0-14
ans : 47,5%; 15-64 ans :
49,59%; + 65 ans : 2,91% ; cette

population est estimée à 15 264
735 depuis 2008 ; Espérance
de vie des hommes : 47,33 ans
(en 2006) ; Espérance de vie
des femmes : 50,42 ans (en
2006) ; Monnaie : franc CFA,
Fuseau Horaire : UTC+0 ;
Hymne national : Ditanyé ;
Domaine Internet :.bf ;
Indicatif téléphonique : +226

LES INDISPENSABLES

Les armoiries et le drapeau de République du Burkina Faso

A LA DECOUVERTE DE

source: www.wikipedia.org
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A LA DECOUVERTE DE

Ouagadougou, appelée familièrement Ouaga,
est la capitale du Burkina Faso et la plus grande
ville du pays avec une population de 1,48
million d'habitants en 2006. C'est le centre
culturel, économique et administratif du pays. 

Ouagadougou se situe approximativement au
centre du pays, dans la province du Kadiogo. À
environ 300 km au nord, on rejoint Gorom-
Gorom et les portes du désert. À 200 km au
sud, on trouve le pays Gourounsi avec notam-
ment le village de Tiébélé et ses maisons colo-
rées, mais aussi la réserve naturelle de
Nazinga. Une route part également en direction
du sud-ouest pour rejoindre la ville de Bobo-
Dioulasso via Boromo, un village avec une
ambiance fantastique qui permet de vivre un
moment magique. Il est également possible
d'effectuer le trajet en direction de Bobo par le
train puisque Ouagadougou est reliée par voie
ferrée à Abidjan, Enfin, une route de 350 km
relie vers l'est Ouagadougou à Fada N'Gourma
et le pays Gourmantché. 

Le mois le plus chaud est celui d'avril ; les tem-
pératures peuvent alors facilement atteindre
42 °C. Le climat de la ville est tropical. La sai -
son pluvieuse commence au mois de juin
(même si les premières pluies arrivent en mai
et parfois en avril). La saison pluvieuse est la
période où l'on s'acclimate le plus facilement à
cause de la fraîcheur apportée par les pluies.
En octobre-novembre, les pluies se raréfient
mais la température commence à baisser en
raison du mois de décembre qui correspond à
la période la plus froide. Les températures des-
cendent jusqu'à 10°C, elles s'accomp agnent de
l'harmattan. La saison sèche se prolonge

ensuite de décembre à avril. En décembre et
janvier les températures chutent mais restent
largement supportables. En février-mars, les
températures remontent rapidement, elles
atteignent alors fréquemment 40°C.

La ville compte trente secteurs et dix-sept villa-
ges pour cinq arrondissements : Baskuy,
Bogodogo, Boulmiougou, Nongr-Maasom et
Sig-Noghin. Chaque arrondissement est dirigé
par un maire élu et dispose des mêmes attribu-
tions que les autres communes burkinabè, sauf
pour le budget.

La ville a quelques industries, développées
principalement dans les domaines agroalimen-
taires et textiles. 
Au niveau du transport, Ouagadougou dispose
d'un aéroport international et d'une voie ferrée
exploitée par la Sitarail en provenance
d'Abidjan. Elle a un réseau routier relativement
important. De Ouagadougou, il est possible de
relier directement par car Lomé (Togo),
Bamako (Mali), Niamey (Niger), Accra (Ghana).
De nombreuses sociétés proposent des
transports en car vers d'autres villes du
Burkina, telles que Bobo Dioulasso et
Ouahigouna. 
La ville dispose de lignes de bus, et s'est
récemment dotée d’échangeurs autoroutiers au
sud, vers le quartier de Ouaga 2000,  à l'ouest,
vers le quartier de Gounghin, et à l'est vers la
gare de l'est.

Les habitants de Ouagadougou circulent beau-
coup en deux roues. Le parc national de motos
est estimé à 600 000 motos ; 50 000 motos
sont mises sur le marché chaque année.

Sur le plan de l'éducation, Ouagadougou est
une ville scolaire avec de nombreux lycées et
grandes écoles. L'université de Ouagadougou
existe depuis 1974 et est le premier établisse-
ment d'enseignement supérieur du pays. On
trouve aussi à Ouaga, des écoles supérieures
sous-régionale telles que le groupe EIER-
ETSHER. 

Au-delà de Ouagadougou, le pays compte de
nombreux établissements d'enseignement
supérieur apparus récemment : l'université
polytechnique de Bobo, l'université de
Koudougou, l'institut des Sciences informa-
tiques et de gestion (ISIG) de Ouagadougou.

La ville de Ouagadougou dispose de nombreuses
infrastructures publiques tel le centre hospita-
lier national Yalgado Ouédraogo, secteur 4 de
la ville  et de beaucoup d'infrastructures
privées. Elle entretien des  jumelages et des
accords de coopération avec plusieurs villes. 

La Ville de Ouagadougou

Maire : Simon Compaoré ; Densité : 520
hab./km2 ; Gentilé : Ouagalais, Ouagavillois
; Superficie : 2,805 km2.

LES RESTAURANTS

AKWABA (cuisine ivoirienne), Tél. : 50 31 23 76
BELVÉDÈRE (cuisine libanaise et italienne), Tél. : 50 33 64 21
CITÉ AN II (cuisine burkinabè), Tél. : 50 30 52 12
LE COQ BLEU (cuisine européenne), Tél. : 50 30 01 93
DIWAN AL MOCKTAR (spécialités libanaises), Tél. : 50 33 57 75
L'EAU VIVE (cuisine africaine, européenne et vietnamienne),
Tél. : 50 30 63 03
LA FONTAINE BLEUE (cuisine française), Tél. : 50 30 70 83
LA FORÊT (cuisine africaine), Tél. : 50 30 72 96
LE VERT GALANT (cuisine européenne), Tél. : 50 30 69 80
LE GONDWANA (cuisine afro-européenne), Tél. : 50 36 11 24
GRACIAS (cuisine togolaise), Tél. : 50 36 30 58
HAMANIEN (cuisine ivoirienne), Tél. : 50 30 39 13
LE JARDIN NYAMPOTIN (grillades locales et spécialités de lapin
(route de Bobo Dioulasso))
NEW SAÏGON (cuisine orientale, plats à emporter), 
Tél. : 50 30 88 31
L'OLIVIER (cuisine française et provençale), Tél. : 50 33 58 71
LES PILIERS (cuisine italienne), Tél. : 50 36 19 52
LE ZAKA (cuisine africaine), Tél. : 50 31 53 12

LES HÔTELS

HÔTEL SILMANDÉ SOFITEL (4 étoiles), Tél. : 50 35 60 05
HÔTEL INDÉPENDANCE (3 étoiles), Tél. : 50 30 60 60
HÔTEL OK INN (3 étoiles), Tél. : 50 37 00 20
HÔTEL YIBI (3 étoiles), Tél. : 50 30 73 23
HÔTEL RELAX (3 étoiles), Tél. : 50 31 32 31
HÔTEL PALM BEACH (3 étoiles), Tél. : 50 31 09 91
HÔTEL SPLENDIDE (3 étoiles), Tél. : 50 31 72 78
HÔTEL AMISO (3 étoiles), Tél. : 50 30 86 74
HÔTEL SORITEL (3 étoiles), Tél. : 50 33 04 78
HÔTEL DE LA GARE (3 étoiles), Tél. : 50 30 61 06
EXCELLENCE HÔTEL (2 étoiles), Tél. : 50 33 00 84
RÉSIDENCE AZIZ, Tél. : 50 30 89 51
RÉSIDENCE LES PALMIERS, Tél. : 50 33 33 30
HÔTELS RICARDO, Tél. : 50 30 70 72
CENTRAL HÔTEL, Tél. : 50 30 89 24
HÔTEL NAZEMSÉ, Tél. : 50 30 89 56

Ci-contre, la

Cathédrale de

Ouagadougou

HÔTELS ET RESTAURANTS À OUAGADOUGOU
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FAITES CONNAISSANCE AVEC ...

L'I.N.P.S a été créé le 15 Mai 1961 par la loi N°
61- 55 AN - RM modifiée par celle N° 96 - 004
du 26 Janvier 1999. C'est un établissement
public à caractère administratif placé sous la
tutelle du Ministère du Développement Social
de la Solidarité et des Personnes Agées. 

L'Institut National de Prévoyance Sociale
(I.N.P.S) assure la protection sociale des tra-
vailleurs salariés, des travailleurs indépendants
ainsi que les membres non salariés des profes-
sions libérales, artisanales commerciales et
industrielles contre certains risques que sont:
les charges de famille, la maladie (soins pré-
ventifs et curatifs), les accidents de travail et les
maladies professionnelles, la vieillesse, l'invali-
dité et le décès.

Un Conseil d'Administration est chargé de défi-
nir les grandes orientations de la gestion de
l'Institut et d'en contrôler les résultats. Il se
compose des  représentants des pouvoirs
publics, des employeurs, des travailleurs, des
usagers et d'un représentant du personnel de
l'Institut.

L'Institut a pour missions essentielles :

- de recouvrer les cotisations sociales assises
sur les salaires des travailleurs et les revenus
des non salariés;

- et de payer les différentes prestations prévues
par le Code de Prévoyance Sociale au titre des
prestations familiales, de la protection contre la
maladie, des accidents de travail et des mal-
adies professionnelles, de l'assurance vieillesse
invalidité et allocation de survivants ainsi que
d'une action sanitaire et sociale.

Les cotisations sont assises sur l'ensemble des
rémunérations, salaires ou gains perçus par les
travailleurs des secteurs privés et parapublics.
Les taux de cotisations sont fixés ainsi qu'il suit :
- ATMP : 1 à 4% (employeur) ;
- Retraite : 7% dont 3,6% à la charge du salarié
et 3,4% à la charge de l'employeur ;
- Invalidité - allocation de survivant : 2%
(employeur) ;
- Prestations Familiales : 8% (employeur) ;
- Protection contre la maladie : 2%

(employeur).

L'INPS est représenté dans les 08 régions du
Mali, dans 21 cercles par des bureaux cor-
respondants. Dans le district de Bamako
l'Institut a un centre secondaire dans chacune
des 06 communes. Ces structures déconcen-
trées s'occupent du recouvrement et du paie-
ment des prestations servies.
Dans le souci constant d'améliorer les condi-
tions de vie des usagers, l'I.N.P.S a entrepris au
cours de ces dernières années un vaste chan-
tier de reformes. Elles ont permis de passer :
- d'un paiement trimestriel à un paiement men-
suel des pensions depuis mars 2006,
- des revalorisations des prestations familiales
en 2004 et 2008
- des revalorisations de pensions et rentes en
2008 et 2009.

L'Institut National de
Prévoyance Sociale du Mali

M. Bréhima Noumoussa DIALLO 
Directeur Général INPS Mali

Siège de l’INPS du Mali

Contacts
Direction Générale
Square Patrice Lumumba, BP: 53 BAMAKO
Tel: 20 21 25 54/ 20 21 60 01/ 20 21 48 39 
20 21 48 54, Fax: 20 21 47 31
E- mail: inps@inpsmali.com 
Site Web: www.inpsmali.com



L’observateur

Le Mot Magique
Comparez l'image du haut avec celui du bas et 
trouvez les 10 différences entre ces deux images

Le corps des ministres dans un
Etat

Action de venir en aide à une
personne ou structure dans 
l'accomplissement d'une mission

Relatif à la médecine

Manière concertée de conduire
une affaire

Agent supérieur du pouvoir exécutif
ayant en charge un portefeuille

Clauses d'un acte juridiques, d'un
contrat, d'un traité, etc.

Réunion de personnes déléguées
pour étudier un projet, préparer ou
contrôler un travail, prendre des
décisions.

Pour chaque définition, trouvez le mot correspondant et remplissez les cases en
tenant compte des chiffres. Chaque chiffre représente toujours une même lettre.
L'ensemble des lettres mises en évidence, forme un mot, le mot magique, dont
la définition est libellée comme suit : " Personnes qui exercent une profession,
un métier ".

Solution des jeux
LE MOT MAGIQUE N°06
1 : COMMISSAIRE, 2 : INSPECTEURS, 3 : CONFERENCE, 4 : ADMINISTRATEUR, 5 : INTEGRATION, 6 : SIGNATAIRE
7 : MUTUALITE    Mot magique : DEMOCRATIE 

L'OBSERVATEUR N°05 : 
1- corde écriteau " TEST VIH ", 2- tâche rideau, 3- bouton manquant chemise infirmière, 4- tube en trop dans plateau, 
5- boucle d'oreille infirmière, 6- trait sur chemise patient (dos), 7- couleur tube dans armoire, 8- niveau du produit dans la serin-
gue, 9- rebord verticale fenêtre, 10- pieds chaise infirmière.

1 2

2

5

4

4

3

3

8 9

6

7

N°07

N°08

Les chiens malins
Quatre hommes vantent les mérites respectifs de
leurs chiens. Il y a un ingénieur, un comptable, le
troisième est chimiste et le dernier fonctionnaire. 
Pour démontrer sa supériorité, l'ingénieur appelle
son roquet :
- "Logarithme, fais ton tour !"
Logarithme trotte vers un bureau, prend du papier et
un crayon et, rapidement, dessine un carré, un cer-
cle et un triangle. Tout le monde applaudit, mais le
comptable affirme que son chien peut faire mieux. Il
appelle le corniaud et dit :
- "Calcul, fais ton tour !"
Calcul court vers la cuisine et en revient avec une
douzaine de biscuits qu'il partage en 4 piles de 3
biscuits. Chacun dit que c'est super, mais le chimiste
dit que son chien fait encore mieux. Il siffle l'animal
et dit :
- "Alambic, fais ton tour !"
Alambic se lève, va vers le frigo, sort une bouteille
de lait, prend un verre dans le buffet et y verse exac-
tement 25 centilitres sans répandre une goutte. Tout
le monde est d'accord : c'est impressionnant. Mais le
fonctionnaire rigole et dit a son clébard :
- "Pause-Café, fais ton truc !"
Pause-Café bondit sur ses pattes, bouffe tous les
biscuits, lape le lait, conchie les dessins géomé-
triques, tringle les trois autres chiens et, ce faisant,
prétend s'être blessé le dos, remplit un dossier de
réclamation contre des conditions de travail ne rem-
plissant pas les règles de sécurité, réclame une pen-
sion à la sécurité sociale et rentre chez lui en arrêt
de travail.
- Cette fois, ils sont tous d'accord : ce chien est le
vrai champion !!!

La poule aux oeufs carrés
C'est un fermier qui découvre un beau jour que l'une
de ses poules ne pond plus que des oeufs carrés.
Décidant d'exploiter cette anomalie spectaculaire, il
prévient l'Institut National de Recherche Animale
(INRA) de son cas, lequel vivement intéressé, prend
la poule en pension contre une bonne compensation
financière. Le problème, c'est qu'une fois installée à
l'INRA, la poule recommence à pondre des oeufs
ovales. Convoqué pour constater le fait, le fermier va
voir sa poule et lui demande ce qui ne va pas.
Laquelle lui répond alors : "Eh alors... tu crois que
j'vais continuer à me casser le cul, maintenant que je
suis fonctionnaire?"

Les assureurs
Trois courtiers en assurances se retrouvent autour
du buffet d'un séminaire de ventes. Ils en profitent
pour frimer un peu sur leurs compagnies d'assuran-
ces respectives. Le premier dit aux deux autres : 
- Lorsqu'un de nos assurés meurt accidentellement
un lundi, si on est informés dans la journée, on peut
préparer la prime pour l'épouse le jour même et elle
aura son chèque le mercredi matin par la poste !
Le deuxième ne veut pas être de reste : 
Si l'un de nos assurés meurt par accident un lundi,
on est au courant dans les deux heures et on peut
fournir à la veuve son chèque dans la soirée ! 
Le dernier vendeur leur annonce triomphalement :
- Tout ce que vous venez de dire n'est rien. Ma boite
se trouve dans la tour Montparnasse au dixième
étage. Un jour, l'un de nos assurés était en train de
laver les carreaux au 53ème étage lorsqu'il a glissé
et est tombé de sa passerelle. Eh bien, vous me
croirez si vous voulez, mais on lui a donné son
chèque au moment où il est passé devant chez nous ! 

Le loto
C'est un couple de vieux agriculteurs qui ont passé
toute leur vie dans les Causses. Un beau jour, ils
gagnent au Loto, et ils sont invités à venir toucher

leur chèque à Paris.
Pris en charge dès le début de leur périple par la
Française des Jeux, ils passent du TGV au taxi, puis
le taxi les amènent dans un palace parisien. Et là,
c'est l'esclandre. Le ton monte très vite. Madame dit
au groom: 
- Il n'est pas question que l'on passe la nuit dans
une chambre aussi petite! Qu'il n'y ait pas de salle
de bains, passe encore, mais pas de fenêtre, pas de
lit, ça c'est trop! 
- Mais madame... 
- Il n'y a pas de "Mais madame"! Vous ne pouvez
pas nous traiter comme de la merde simplement
parce qu'on débarque de la campagne et qu'on est
jamais allé à l'hôtel. Je vais me plaindre au directeur.
Où est-il? 
Alors le groom lui dit: 
- Mais madame, ce n'est pas votre chambre, c'est
l'ascenseur.

L’entretien d’embauche
A la fin d'un entretien d'embauche, le responsable
des Ressources Humaines demande à un jeune
ingenieur, frais émoulu des Arts & Metiers :
- "Et vous aviez pensé à quel salaire de départ ?
Le jeune répond :
- Dans les environs de 100 000 € par an, négociable
en fonction des avantages annexes.
- Bien, dit le responsable RH, que diriez-vous alors
d'un contrat avec 5 semaines de conges payés, 14
jours fériés en sus dans l'année, frais médicaux et
dentaires pris en charge par la compagnie, fonds de
retraite vous donnant à 50 ans une retraite equiva-
lente à 85% de votre salaire de l'époque, plus une
voiture de fonction de type 406 changée tous les
deux ans ?
Le jeune homme se dresse sur son siège ébahi :
- Whoaaaa ! Vous êtes sérieux ?
- Non, répond l'autre. Mais c'est vous qui avez com-
mence ! 
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Nominat ionNominat ion
M. Florent TSIBA a été nommé Ministre d'Etat, Coordonnateur du

Pôle Socio-Culturel, Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale de la

République du Congo.

M. Maxime NGOZO ISSONDOU a été nommé Ministre du Travail et

de la Prévoyance Sociale de la République du Gabon.

M. Diakaria DIA W a été nommé Ministre d'Etat, Ministre de la

Fonction Publique, du Travail, de l'Emploi et des Organisations

Professionnelles de la Républiques du Sénégal.

Mme Marie Thérèse V ANE  NDONG-OBIANG a été nommée

Directrice Générale de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale

(CNSS) de la République du Gabon.




